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REMERC I EMENTS 

À propos du Centre Canadien des Services Climatiques (CCSC) 

Le gouvernement du Canada a lancé le Centre Canadien des Services Climatologiques (CCSC) en 2018, 

au sein d'Environnement et Changement Climatique Canada (ECCC), afin que les Canadiens aient accès à 

l'information et au soutient dont ils ont besoin pour comprendre et planifier les impacts climatiques. Le 

CCSC travaille avec les provinces, les territoires et d'autres fournisseurs de services climatiques pour 

fournir un accès aux données climatiques, une formation et un soutien sur l'utilisation de l'information 

climatique, ainsi que des possibilités de développer collaborativement de nouveaux produits de données. 

Le CCSC s'attaque également aux obstacles les plus communs tels que l'utilisation des informations 

climatiques dans les prises décisions, le manque d'accès à des informations et des données fiables dans 

des formats utilisables, ou le manque de connaissance concernant la façon de trouver et d'utiliser les 

informations. 

À propos de la Fédération Canadienne des Municipalités (FCM) 

La Fédération Canadienne des Municipalités est la porte-parole nationale des gouvernements locaux, avec 

plus de 2 000 membres représentant plus de 90 pour cent de la population canadienne. Le programme 

Municipalités pour l'innovation climatique est un programme quinquennal de 75 millions de dollars, exécuté 

par la Fédération Canadienne des Municipalités et financé par le gouvernement du Canada. 

À propos du Comité Consultatif sur les Services Climatiques Municipaux (CCSCM) 

le Comité Consultatif sur les Services Climatiques Municipaux (CCSCM) est une initiative conjointe de la 

Fédération Canadienne des Municipalités et du Centre Canadien des Services Climatologiques. Les 

gouvernements locaux partout au Canada doivent prendre des décisions à court terme en matière 

d'exploitation et de prestation de services. Ainsi que des décisions d'investissement à long terme dans les 

infrastructures qui reflètent de saines pratiques de gestion des actifs, les conditions climatiques futures 

projetées et une vision prospective de la croissance et des besoins de leur collectivité. Reconnaissant ces 

facteurs, la CSCM s’appuie sur l'expertise des gouvernements locaux, des associations provinciales / 

territoriales et des organisations d'experts représentant chaque région du Canada pour développer des 

ressources qui facilitent l'utilisation de l'information climatique dans la prise de décision des gouvernements 

locaux. 

Il faut s'en parler a été émis par ICLEI Canada (www.icleicanada.org) sous l'égide de CCSCM.
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SOMMAIRE 

Avez-vous déjà discuté des impacts des 

changements climatiques sur votre collectivité? 

Comment se portent les voies de communication 

entre le personnel et les décideurs au sujet des 

mesures qui pourraient être prises pour favoriser 

l’adaptation? Un soutien vous serait-il bénéfique en 

allant de l’avant? 

Il faut s’en parler : un guide de discussion pour les 

gouvernements locaux sur l’adaptation aux 

changements climatiques contribue à faciliter les 

discussions entre le personnel municipal et les 

principaux décideurs et les représentants élus au 

sujet des impacts des changements climatiques 

dans leurs contextes locaux; de leur niveau de 

préparation actuel; des mesures et solutions 

requises pour l’adaptation et l’amélioration de la 

résilience; et de la nécessité de mettre en œuvre 

des plans. 

Le guide prépare d’abord le terrain dans le contexte 

des changements climatiques au Canada. Il 

s’inspire du Rapport sur le climat changeant du 

Canada, produit par Environnement et Changement 

climatique Canada, et met l’accent sur les impacts 

des changements climatiques sur les systèmes 

bâtis, naturels et sociaux dans les collectivités 

urbaines, rurales et éloignées, ainsi que dans les 

collectivités du Nord. Le besoin de mettre en place 

des mesures d’adaptation spécifiques aux 

collectivités et les mesures du gouvernement local 

sont contextualisés dans le cadre de leurs domaines 

d’influence, notamment l’éducation et l’information, 

l’élaboration de politiques et de programmes, la 

promotion, la sensibilisation et l’engagement, et les 

investissements de capitaux. Le guide explore les 

perspectives autochtones par rapport à l’adaptation 

aux changements climatiques et présente des 

exemples de mesures d’adaptation prises par des 

gouvernements locaux dans l’ensemble du pays. 

Pour aider le personnel municipal à mieux 

comprendre les approches relatives à l’adaptation 

aux changements climatiques, le guide décrit deux 

approches : l’une fondée sur la planification, où les 

considérations en matière de changements 

climatiques sont intégrées aux processus 

fondamentaux de planification; et l’autre fondée 

sur la prestation de services et les activités, où les 

considérations en matière de changements 

climatiques ne sont pas formellement intégrées 

aux plans de premier ordre, mais plutôt aux plans 

de prestation de services ou aux décisions prises 

au quotidien. Le guide signale également bon 

nombre des obstacles et des pièges courants 

associés à ces deux approches. 

Il faut s’en parler offre quatre principaux outils 

pour faciliter les discussions avec les principaux 

décideurs et représentants élus : 

Une typologie de discussions sur le climat pour 

aider le personnel municipal à situer sa 

collectivité selon une échelle d’efforts en 

matière d’adaptation et pour lui permettre de 

s’orienter dans les éventuelles discussions 

avec les principaux décideurs, allant de « 

aucun effort formel, mais un peu d’intérêt » à « 

début d’une surveillance et évaluation ou mise 

en œuvre de quelques mesures ». 

Cinq principes directeurs pour une adaptation 

efficace. Ces principes décrivent les 

fondements essentiels requis pour une 

adaptation efficace, les stratégies pour 

naviguer dans les discussions sur le climat, 

ainsi que les principales questions et 

considérations concernant l’approche fondée 

sur la planification ou celle fondée sur les 

activités. 

Une auto-évaluation pour établir votre contexte 

d’adaptation contribue à vous orienter dans les 

éventuelles discussions sur le climat. Elle 

présente des questions clés pour aider à 

définir précisément vos besoins et vos 

objectifs, et à établir les obstacles et les 

progrès que vous avez réalisés à ce jour. 



      

     

      

       

         

       

         

     

       

    

      

        

       

       

      

    

        

        

    

      

      

  

• Cinq  études  de  cas  démontrant  diverses 

approches  visant  à  améliorer  l’adaptation  aux 

changements  climatiques.  Ces  cas  ont  été  choisis 

dans  le  but  de  refléter  divers  gouvernements 

locaux  –  selon  la  taille,  la  représentation 

géographique,  les  risques  climatiques  abordés  et 

l’approche  prise  relativement  à  l’adaptation.  
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Une  matrice  d’étude  de  cas  contribue  à  déterminer 

la  mesure  dans  laquelle  votre  cas  s’harmonise  aux 

autres  processus  d’adaptation  dans  le  pays  ou  les 

contredit. 

Peu importe l’approche que prend une municipalité 

par rapport à l’adaptation aux changements 

climatiques, elle aura forcément un caractère aussi 

unique que celui de votre collectivité, tenant compte 

de son histoire, de sa situation actuelle et de ses 

aspirations futures. Il faut s’en parler vous permettra 

de planifier un avenir qui vous convient et aidera les 

employés des gouvernements locaux à s’orienter 

dans les discussions qui sont nécessaires pour y 

parvenir. Votre gouvernement local s’inspirera 

sûrement d’une panoplie d’outils et de ressources 

dans le cadre de son processus de planification, dont 

bon nombre sont présentés dans la Liste de 

ressources à la fin du présent guide. 

Les collectivités canadiennes sont le bercail de 

personnes, d’entreprises et d’institutions qui 

composent le tissu social de notre pays. Étant donné 

le climat changeant qui nous guette, le fait de 

responsabiliser les employés des gouvernements 

locaux pour qu’ils appuient les mesures d’adaptation 

locales permettra de renforcer ce tissu social. 
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Là où nous en sommes 

A U J O U R D ' H U I 

INTRODUCTION 

Impacts des changements 
c l imat iques dans l e 
contex te canad ien 

Les collectivités dans l’ensemble du pays ressentent 

les effets des changements climatiques. Les 

collectivités canadiennes deviennent plus vulnérables 

à une gamme d’impacts associés aux changements 

climatiques, notamment la hausse des températures et 

du niveau de la mer, ainsi que l’augmentation des 

événements météorologiques extrêmes, comme la 

hausse de la fréquence et de la gravité des tempêtes, 

des inondations, des canicules et des feux de forêt. 

Ces événements touchent davantage les services et 

les infrastructures des municipalités et chaque région 

du pays ressent les impacts différemment. Tous les 

paliers de gouvernement et secteurs de la société ont 

la responsabilité de s’informer et de prendre les 

mesures appropriées dans le cadre de leur mandat 

pour se préparer et s’adapter aux impacts des 

changements climatiques. 

Selon  le  Rapport  de  2019  sur  le  climat  changeant  du 

Canada  (RCCC),  produit  par  Environnement  et 

Changement  climatique  Canada  (ECCC),  le 

réchauffement  du  système  climatique  pendant  l’ère 

industrielle  est  sans  équivoque  :  la  température 

globale  moyenne  a  augmenté,  le  couvert  glacial  a 

fondu  et  s’est  aminci,  et  la  glace  dans  l’océan  Arctique 

a  diminué.  [1]  

La température annuelle moyenne au Canada a 

augmenté de 1,7 °C de 1948 à 2016, soit environ le 

double du taux mondial.[2] Dans le Nord, le 

réchauffement a été encore plus marqué, 

s’accompagnant d’une hausse annuelle de la 

température de 2,3 °C pendant la même période, soit 

[1] Bush, E., Gillett, N., Watson, E., Fyfe, J., Vogel, F. et Swart, N., 2019. Comprendre les 

changements climatiques mondiaux observés; chapitre 2 du Rapport sur le climat changeant du 

Canada, (éd.) E. Bush et D.S. Lemmen; gouvernement du Canada, Ottawa (Ontario), p. 25-72. 

[2] IBID. 

https://changingclimate.ca/site/assets/uploads/sites/2/2020/06/RCCC_FULLREPORT-FR-FINAL.pdf
https://changingclimate.ca/CCCR2019/fr/chapitre/2-0/
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environ le triple du taux mondial. Par rapport au 

passé récent (1986 à 2005), on prévoit une 

hausse de la température annuelle moyenne au 

Canada se situant entre 1,8 °C et 6,3 °C d’ici la 

fin du siècle. Les changements de température 

prévus varient d’une région à l’autre, selon les 

saisons. Par exemple, on prévoit que le 

réchauffement continuera d’être plus marqué 

dans le nord du Canada que dans le reste du 

pays, surtout l’hiver.[3] 

De façon générale, le Canada a aussi reçu plus 

de précipitations au cours des dernières 

décennies, la moyenne annuelle des 

précipitations dans l’ensemble du pays ayant 

augmenté d’environ 16 % entre 1950 et 2010. 

Cette hausse est dominée par des changements 

considérables en Colombie-Britannique et au 

Canada atlantique. Les événements de 

précipitations extrêmes sont également 

susceptibles de devenir plus intenses et plus 

fréquents – de récentes études révèlent qu’une 

tempête en 20 ans surviendra probablement une 

fois par 10 ans d’ici les années 2050.[4] 

[3]  IBID 

[4]  IBID 

Impacts des 
changements 
c l imat iques auxque ls 
l es gouvernements 
l ocaux sont conf ron tés 

Plus de 80 % de la population canadienne à l’échelle 

du pays habitent au sein d’une municipalité 

composée de villes et de villages. Ces collectivités 

sont le bercail de personnes, d’entreprises et 

d’institutions qui composent le tissu social de notre 

pays. Même si les changements climatiques 

toucheront toutes les régions du Canada, les villes et 

les villages en ressentiront les effets de manière 

unique et cela peut s’accompagner de défis précis. 

L’image ci-dessous montre un exemple des impacts 

des changements climatiques qui s’accentueront 

dans les villes et les villages au Canada. 



  

             

           

                

 

 

               

              

           

          

             

              

              

     
   

EXEMPLES 
D'IMPACTS 

CLIMATIQUES 
DANS LES 
VILLES ET 
VILLAGES 

SYSTÈMES 
BÂTIS 

DOMMAGE 
AUX INFRASTRUCTURES DU 

RÉSEAU DE TRANSPORT 

• 
DOMMAGE 

AUX ÉDIFICES PRIVÉS ET 
PUBLICS 

• • 
PERTURBATION 
DES SYSTÈMES 
ÉLECTRIQUES 

• . 
AUGMENTATION DES 
COÛTS D'ENTRETIEN 

Les conditions climatiques qui subsistent au Canada, dont des températures 

plus chaudes, des modèles de précipitations changeants (p. ex., moins de neige 

et pluie tiède), une hausse de la fréquence et de la gravité des événements 

météorologiques extrêmes et une hausse du niveau de la mer, auront de 

nombreuses répercussions importantes, dont l'apparition peut être lente, sur les 

villes et les villages. Des vagues de chaleur plus fréquentes et plus intenses, de 

fortes pluies et des ondes de tempête ne représentent que quelques-uns des 

impacts biophysiques, naturels et socioéconomiques qui s'accentueront dans 

les communautés. 

SYSTÈMES 
NATURELS 

CHANGEMENTS 
AU NIVEAU DES ESPÈCES 
VÉGÉTALES ET ANIMALES 

• 
DÉGRADATION 

DES ÉCOSYSTÈMES 

• • • 
INFILTRATION 

D'EAU SALÉE DANS LES 
SYSTÈMES D'EAU DOUCE 

. . 
POLLUTION 

ENVIRONNEMENTALE 

SYSTÈMES 
SOCIAUX 

AUGMENTATION 
DES INÉGALITÉS 

SOCIALES 

PERTURBATIONS DES 
ACTIVITÉS DES 

ENTREPRISES ET DU 
SYSTÈME ÉCONOMIQUE 

• • • 
AUGMENTATION 

DES MALADIES LIÉES 
À LA CHALEUR 

. . 
PERTE DU PATRIMOINE 

CULTUREL ET DES 
PRATIQUES 

TRADITIONNELLES 
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Contex tes géograph iques qu i i n f luen t sur l es 
impacts des changements c l imat iques 

Même si les changements climatiques auront des répercussions sur les gouvernements locaux de toute 

taille, topographie et géographie, certaines régions et certains contextes géographiques en particulier 

méritent qu’on leur accorde une attention dans le cadre de la réflexion sur les impacts des changements 

climatiques. 

Communautés urbaines 

Tandis que les communautés urbaines ont de nombreux attributs qui améliorent leur capacité à réagir aux 

changements climatiques (elles ont généralement été des centres de commerce, de recherche, de culture et 

d’innovation), les concentrations de personnes, les infrastructures vieillissantes et la dégradation des 

écosystèmes peuvent rendre les communautés et leurs résidents extrêmement vulnérables aux 

changements climatiques. Les effets des changements climatiques aggraveront les défis actuels liés à la 

croissance de la population, à l’urbanisation, aux conceptions inappropriées et (ou) à l’utilisation des terres, 

ainsi qu’à la consommation accrue de ressources que doivent affronter les centres urbains au Canada. 
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Les incidents passés mettent clairement en lumière 

les vulnérabilités des régions urbaines aux effets 

dommageables des événements météorologiques 

extrêmes. Par exemple, les fortes pluies au mois de 

mai 2017 ont causé des inondations et des 

dommages connexes aux infrastructures, entraînant 

plus de 233 millions de dollars en dommages assurés 

dans l’est de l’Ontario et l’ouest du Québec.[5] De 

nombreuses villes ont commencé à intégrer ces 

conditions changeantes à la conception, au 

fonctionnement et à la gestion de leurs infrastructures 

pour contribuer à réduire les impacts et à améliorer la 

qualité de vie. 

Communautés rurales et éloignées 

Les communautés rurales et éloignées au Canada 

font l’objet de considérations uniques dans le 

contexte de l’adaptation aux changements 

climatiques. Au sein des communautés rurales, la 

démographie et les populations sont souvent plus 

âgées. Elles ont un accès limité aux soins et aux 

services de santé. Elles sont également plus isolées 

en raison des plus grandes distances géographiques 

et exacerbées à cause des infrastructures 

défaillantes. À cause de cet isolement, les 

communautés rurales et éloignées sont 

particulièrement vulnérables aux impacts des 

changements climatiques qui perturbent les 

infrastructures et les activités nécessaires à la vie 

quotidienne. 

Les conditions changeantes des banquises, les 

températures plus chaudes et les conditions de 

sécheresse produisent déjà des effets dans les 

secteurs économiques, notamment l’agriculture, la 

foresterie, la pêche et le tourisme. Ces industries et 

activités représentent des moyens de subsistance 

essentiels et elles sont nécessaires au bien-être 

économique dans les régions rurales et éloignées. 

Les résidents des régions rurales et éloignées sont 

aussi fortement attachés à leurs communautés et 

milieux, sur lesquels ils dépendent pour vivre et 

subvenir à leurs besoins, et pour leur bien-être et 

mode de vie. 

En raison de leur fort sentiment d’appartenance et 

d’attachement à l’endroit, et de la continuité 

culturelle dans les communautés rurales et 

éloignées, il est important de noter qu’il est 

essentiel de susciter la participation de la 

communauté et d’utiliser de l’information locale 

pour comprendre les impacts des changements 

climatiques dans ces régions et pour établir des 

mesures d’intervention et d’adaptation fructueuses. 

De nombreuses communautés commencent à 

élaborer des stratégies d’adaptation locales qui 

comprennent la planification en vue des 

changements économiques et la protection des 

économies traditionnelles grâce aux pratiques 

visant les technologies et l’utilisation changeante 

des terres 

Communautés nordiques 

Le taux des impacts est plus alarmant dans 

l’environnement biophysique de la région nordique 

qu’ailleurs au Canada. Les communautés 

nordiques signalent depuis longtemps que les 

terres changent considérablement à cause des 

impacts des changements climatiques. Presque 

chaque partie de la vie dans cette région a été 

touchée ou continuera de l’être par les 

changements climatiques. Par exemple, la fonte 

des glaces pourrait entraîner une augmentation 

des expéditions par les voies navigables de 

l’Arctique, y compris le passage du Nord-Ouest. 

Tandis que cette situation peut comporter des 

avantages économiques, elle peut aussi 

augmenter le risque de déversements dans 

l’environnement. 

Tout comme les autres communautés, on prévoit 

que les impacts des changements climatiques 

constitueront un fardeau majeur sur les ressources 

administratives de la région du Nord. Les 

infrastructures municipales qui sont touchées par 

la dégradation du pergélisol (par exemple, les 

édifices qui s’enfoncent ou craquent) pourraient 

nécessiter le réacheminement des ressources, au 

détriment de la construction de nouvelles 

infrastructures. De plus, les canalisations, routes 

[5]  Insurance  Business  Canada.  (1er  juin  2017).  Spring  flooding  in  Eastern  Canada  caused  $208  million  in  insured  damage.  Consulté  le  22  mars  2020  à  l’adresse  : 

http------------s://www.insurancebusinessmag.-----------com/ca/news/flood/ibc-spring----flooding----------------------in-eastern-canada-caused-208-million-in-insured-damage------171771.aspx  

https://www.insurancebusinessmag.com/ca/news/flood/ibc-spring-flooding-in-eastern-canada-caused-208-million-in-insured-damage-171771.aspx
https://www.insurancebusinessmag.com/ca/news/flood/ibc-spring-flooding-in-eastern-canada-caused-208-million-in-insured-damage-171771.aspx
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et pistes d’atterrissage, qui dépendent également 

du pergélisol pour leur intégrité structurale, 

subissent le stress occasionné par le déplacement 

et le dégel des sols. 

Dans les communautés nordiques, les impacts 

futurs des changements climatiques comprennent 

une réduction de l’accès à la faune et à la flore, 

ainsi que des risques accrus pour la sécurité 

causés par des changements de l’épaisseur des 

banquises, les conditions du pergélisol et les 

événements météorologiques extrêmes.[6] Cela 

peut entraîner des effets considérables sur la 

sécurité alimentaire traditionnelle. Selon le 

gouvernement du Nunavut, le passage de la 

nourriture traditionnelle aux aliments achetés en 

magasin qui coûtent cher et qui sont souvent 

malsains a eu des effets négatifs sur la santé et 

l’identité culturelle des Inuits.[7] Malgré ces défis, 

de nouvelles formes de résilience nordique 

commencent à émerger de la gouvernance 

moderne et de l’innovation. Les habitants du Nord 

font davantage preuve de leadership et 

d’innovation pour aborder les enjeux liés aux 

changements climatiques grâce à une solide 

gouvernance, à la recherche, à l’enseignement et à 

l’autodétermination. 

À propos de ce 
gu ide de d iscuss ion 

Le Centre canadien des services climatiques 

(CCSC) d’Environnement et Changement 

climatique Canada et la Fédération canadienne 

des municipalités (FCM) ont créé le Comité 

consultatif sur les services climatiques municipaux 

(CCSCM) afin de miser sur l’expertise des 

municipalités, des associations provinciales et 

territoriales et des organisations d’experts dans le 

but de faciliter l’adaptation climatique dans le 

contexte du processus décisionnel des 

gouvernements locaux. Dans le cadre de ses 

délibérations sur ce qui était nécessaire pour faire 

progresser l’intégration des mesures d’adaptation 

aux changements climatiques, le CCSCM a cerné 

la nécessité d’avoir une ressource pour encadrer 

les discussions entre le personnel et les 

décideurs sur le besoin de prendre des mesures 

locales en réponse aux changements climatiques, 

et surtout de s’adapter aux impacts du climat 

changeant. 

Le présent guide de discussion, élaboré sous 

l’égide du CCSCM, vise à aider le personnel des 

gouvernements locaux en simplifiant les 

discussions avec les principaux décideurs et les 

représentants élus au sujet des impacts des 

changements climatiques dans leurs contextes 

locaux; de leur niveau actuel de préparation; des 

mesures et solutions requises pour améliorer la 

résilience future; et de la nécessité d’intégrer les 

mesures d’adaptation aux activités et aux 

services municipaux. Étant donné que ce guide 

de discussion vise à compléter l'application de 

diverses méthodologies, programmes et guides 

d'adaptation au climat (ex : le programme BARC 

d'ICLEI Canada, la boîte à outils de l'action 

climatique de la Colombie-Britannique, ISO 

14090:2019), il peut être utilisé aussi bien pour 

vous aider à lancer votre processus d'adaptation 

aux changements climatiques (par exemple, 

grâce à l'application de l'étape 1 du programme 

Bâtir des collectivités adaptées et résilientes 

d'ICLEI Canada) que pour enrichir et renforcer 

vos efforts d'adaptation existants. À la fin de ce 

guide de discussion, vous trouverez une liste de 

ressources provinciales et nationales qui 

contribueront à faire progresser votre processus 

d’adaptation. 

[6]  Gouvernement  du  Nunavut.  (n.d.).  Comprendre  l’impact  des  changements  climatiques.  Consulté  le  30  mai  2020  sur  le  site  du  Centre  sur  les  changements  climatiques  du  Nunavut  : 

---------https://www.climatechange--------nunavut.ca/fr/changements-climatiques/impact-des-changements-climatiques 

[7]  IBID. 

https://www.climatechangenunavut.ca/fr/changements-climatiques/impact-des-changements-climatiques
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L'adaptation et la 
réduction sont des 
réponses 
essentielles aux 
changements 
climatiques. 

COMPRENDRE 
L ’ADAPTATION 
CLIMATIQUE 

Les changements climatiques désignent les changements 

aux modèles météorologiques à long terme causés par 

des phénomènes naturels et les activités humaines. Une 

approche à deux volets est nécessaire pour aborder les 

changements climatiques : la réduction des gaz à effet de 

serre (atténuation) et la préparation pour faire face aux 

impacts des changements climatiques (adaptation). 

Lorsque cela est possible, votre gouvernement local doit 

déployer tous les efforts nécessaires pour trouver des 

synergies entre l’atténuation et l’adaptation afin de 

profiter des avantages multiples pouvant découler d’une 

mesure coordonnée. 

Adapta t ion et 
at ténuat ion 
L’adaptation comprend toutes les actions ou mesures qui 

peuvent vous aider à vous adapter au climat observé ou 

prévu, ainsi qu’aux impacts connexes. Il pourrait s’agir de 

la planification en vue de tempêtes majeures, de 

l’amélioration de la capacité des systèmes de gestion des 

eaux pluviales, de l’utilisation de divers matériaux de 

pavage ou de construction, de l’augmentation des endroits 

ombragés dans les centres urbains, de la mise à jour des 

procédures opérationnelles ou de la modification des 

politiques de travaux en plein air ou d’autres ressources 

humaines. L’objectif de l’adaptation consiste à mieux gérer 

et à réduire votre vulnérabilité aux impacts nuisibles des 

changements climatiques, qu’il s’agisse d’une hausse du 

niveau de la mer, d’une hausse de la fréquence et de la 

gravité des événements météorologiques extrêmes, d’une 

pénurie d’eau ou de l’insécurité alimentaire. 

L’atténuation englobe toutes les mesures qui réduisent les 

gaz à effet de serre (GES) qui contribuent à emprisonner 

la chaleur, causant des changements 
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climatiques. Il pourrait s’agir de l’utilisation de 

véhicules à faibles émissions, du renforcement 

des systèmes de transport en commun, de 

l’utilisation de l’énergie renouvelable au lieu des 

combustibles fossiles, de l’utilisation d’appareils et 

d’équipements d’éclairage écoénergétiques ou de 

la réduction de la consommation ou des déchets. 

L’objectif de l’atténuation consiste à stabiliser les 

niveaux de GES au fil du temps en réduisant leurs 

sources et en améliorant les puits de carbone qui 

les emmagasinent, permettant ainsi aux 

écosystèmes de s’adapter naturellement et 

graduellement aux changements climatiques. 

Le processus d’adaptation et le processus 

d’atténuation sont tous les deux essentiels pour 

aborder les changements climatiques. Cependant, 

ces mesures ne sont pas mutuellement exclusives. 

Souvent, elles se complètent l’une l’autre en 

offrant des avantages connexes. Par exemple, la 

création d’espaces verts contribue à créer des 

micro-environnements qui fournissent de l’ombre 

ou de la fraîcheur lors des canicules. En retour, 

ces mesures atténuent également les émissions 

de GES en agissant comme source de stockage 

de carbone et en neutralisant ou en réduisant 

potentiellement la consommation énergétique 

pendant les mois d’été. 

La résilience faible en carbone (RFC), c’est-à-dire 

des mesures qui produisent à la fois des 

avantages sur le plan de l’adaptation et de 

l’atténuation, vise à coordonner et à coévaluer les 

options et stratégies d’adaptation et d’atténuation 

(réduction des émissions) dans le cadre des 

processus décisionnels. Une attention sur la RFC 

dans votre collectivité peut contribuer à 

uniformiser les ressources et la capacité du 

personnel, à intégrer les mesures climatiques de 

façon à éviter une adaptation inappropriée et à 

définir les avantages connexes pour la santé, les 

infrastructures, l’équité et les autres priorités 

locales. 

Pourquo i l ’ adapta t ion 
est -e l le impor tan te? 

Même si les changements climatiques sont un 

enjeu mondial, la planification de mesures 

d’adaptation au sein des gouvernements locaux 

constitue un moyen clé pour assurer une 

adaptation locale aux impacts des changements 

climatiques, car cette planification de mesures 

varie d’une région à l’autre. La variabilité 

géographique des impacts des changements 

climatiques souligne le besoin d’adopter des 

approches d’adaptation climatique fondées sur les 

régions précises. Puisque les gouvernements 

locaux sont en première ligne pour réagir aux 

impacts sur les services essentiels touchés par les 

changements climatiques (p. ex., les 

infrastructures, les parcs et loisirs, la santé, le 

transport, etc.), ils ont un intérêt personnel à s’y 

préparer. De plus, ils se trouvent dans une 

position unique pour entreprendre ces efforts. 

Qu’il s’agisse des coûts de rétablissement à la 

suite d’un événement météorologique extrême, de 

la perturbation des économies locales, des 

répercussions sur la santé et la sécurité, 

notamment, des mesures d’adaptation proactives 

et une attitude prévoyante peuvent réduire les 

éventuels risques associés aux changements 

climatiques. En reconnaissant les éventuels 

risques aujourd’hui, il est possible de prendre des 

décisions stratégiques appropriées pour veiller à 

ce que les infrastructures et les programmes 

actuels soient suffisamment robustes pour 

continuer de livrer les résultats escomptés. De 

plus, si cela devient nécessaire, il est possible 

d’améliorer ou d’actualiser ces mesures, de miser 

sur celles-ci ou d’assurer leur efficacité continue. 

La figure ci-dessous illustre l'approche générale 

adoptée pour l'adaptation aux changements 

climatiques. Cette approche peut se manifester 

plus spécifiquement à travers des initiatives de 



  

    

   

    

     

    

    

   

      

     

      

      

      

      

    

       

       

      

  

 
 

      

      

  

    

     

      

     

      

  

     

       

      

     

      

       

     

       

       

       

      

      

        

       

     

       

       

     

      

     

      

    

       

       

 

Recherche et 
lancement de 

votre processus 
d'adaptation 

•• 

--. 
Identifier les impacts 

des changements 
climatiques et 

réaliser les analyses 
de vulnérabilités 

et/ou de risques face 
aux changements 

climatiques 

• • 

Déterminer les 
actions , programmes , 

politiques et 
processus appropriés 

pour s'adapter aux 
impacts des 

changements 
climatiques 

• • 
Commencer à 

mettre en œuvre 
des actions et / 

ou un plan 
d'adaptation 

••• 
Suivre et évaluer 
les actions mises 

en œuvre 

PAGE | 08 

planification  ou  être  intégrée  dans  les  processus  gouvernementaux  locaux  existants  et  les  prestations  de 

services  (voir  la  section  ci-dessous  sur  Les  approches  des  gouvernements  locaux  à  l’adaptation  aux 

changements  climatiques  pour  plus  d'informations). 

De que l le façon 
l ’ i n fo rmat ion 
c l imat ique peut -e l le 
appuyer l ’ adapta t ion? 

La compréhension et l’évaluation des 

changements climatiques permettent aux 

gouvernements locaux d’évaluer les risques 

associés aux changements climatiques et de 

planifier des mesures d’adaptation. Pour 

comprendre les changements climatiques, les 

décideurs peuvent consulter l’information 

climatique, qui renferme des données et des 

tendances provenant d’analyses de haut calibre, 

tandis que les variables climatiques sont des 

données qui décrivent précisément le climat dans 

une région de la planète. L’information climatique 

permet de déployer des efforts en matière 

d’adaptation aux changements climatiques selon 

un contexte très précis. Ces efforts sont non 

seulement plus précis et ciblés, ils sont aussi 

beaucoup plus soutenus et efficaces à long 

terme. 

L’information  climatique,  comme  celle  que  l’on 

retrouve  dans  le  Rapport  sur  le  climat  changeant 

du  Canada,  présente  des  tendances  de  haut 

niveau,  notamment  la  tendance  générale  de 

réchauffement  et  la  hausse  annuelle  moyenne 

des  précipitations  pour  l’ensemble  du  Canada. 

Atlasclimatique.ca  et  donneesclimatiques.ca 

présentent  des  variables  climatiques  sous  forme 

de  renseignements  plus  précis  et  plus  détaillés. 

Par  exemple,  le  nombre  de  jours  de  sécheresse 

entre  2021  et  2050  dans  une  région  en  particulier. 

Un portail de données climatiques à haute 

résolution aide les décideurs à mieux comprendre 

les changements climatiques 

Donneesclimatiques.ca est une collaboration entre 

Environnement et Changement climatique Canada, le 

Centre de recherche informatique de Montréal (CRIM), 

Ouranos, le Pacific Climate Impacts Consortium 

(PCIC), le Prairie Climate Centre (PCC) et 

HabitatSeven. 

Donneesclimatiques.ca fait partie d’une série de 

portails et de plateformes, développés au Canada, sur 

les données climatiques. Ensemble, ces portails et 

plateformes diffusent de l’information climatique à 

différents groupes cibles, notamment au grand public, 

aux médias, aux analystes de politiques et aux 

décideurs, ainsi qu’aux chercheurs et aux 

scientifiques. 

Le flux d’information dans l’ensemble de ces portails 

permet aux utilisateurs d’avoir accès à l’information qui 

répond à leurs besoins et encourage les fournisseurs 

de services climatiques à travailler ensemble, à 

partager des leçons tirées et des pratiques 

exemplaires, et à tirer profit des ressources et de 

l’expertise. L’orientation stratégique veille à ce que les 

portails soient interconnectés, sans se chevaucher. 

Grâce à ce processus, les partenaires seront en 

mesure d’offrir une transition, allant des besoins des 

utilisateurs novices, qui pourraient notamment avoir 

besoin d’une carte interactive pour visualiser les 

changements prévus des températures et des 

précipitations, aux besoins plus complexes, dont la 

disponibilité de projections climatiques quotidiennes, 

afin d’analyser et de comparer plusieurs bases de 

données ou de créer des indices climatiques définis 

par l’utilisateur. 

https://atlasclimatique.ca/
https://atlasclimatique.ca/
https://donneesclimatiques.ca
https://Atlasclimatique.ca
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À quo i ressemble 

l ’ adapta t ion? 

Les mesures d’adaptation peuvent englober un 

éventail de stratégies qu’utilisent les gouvernements 

locaux. Celles-ci peuvent aussi être personnalisées 

selon leurs circonstances précises. Il pourrait 

notamment s’agir des mesures suivantes : 

Éducation et information : les gouvernements 

locaux ont la responsabilité de surveiller et de 

communiquer les impacts d’un climat changeant. 

Par exemple, des activités de sensibilisation grâce à 

des systèmes d’alerte et d’intervention rapides ou la 

diffusion d’information pour éclairer le processus 

décisionnel au moyen de la cartographie des 

risques climatiques et des vulnérabilités. 

Élaboration de politiques et de programmes : les 

gouvernements locaux peuvent adopter des 

mesures d’adaptation organisationnelles et 

transformationnelles grâce à la mise à jour ou à 

l’élaboration de règlements municipaux, de 

règlements, de politiques ou de programmes 

pertinents. Cela pourrait englober la planification de 

l’utilisation des terres, les normes de construction, 

les exigences d’entretien, les systèmes de santé et 

sécurité au travail, les rabais et les mesures 

incitatives, etc. 

Promotion, sensibilisation et engagement : les 

gouvernements locaux entretiennent des liens 

étroits avec les membres de leur collectivité et les 

intervenants concernés (p. ex., organisations, 

entreprises, résidents et populations vulnérables 

dans la communauté). Par conséquent, les 

activités de sensibilisation et la création de 

campagnes d’information revêtent une grande 

importance dans l’acquisition d’une 

compréhension commune, tout en favorisant une 

meilleure préparation sur le plan individuel et 

communautaire par rapport aux changements 

climatiques. 

Investissements de capitaux : les 

gouvernements locaux peuvent aussi accorder un 

financement et investir des fonds pour assurer 

une meilleure gestion des actifs et construire des 

infrastructures mieux adaptées et plus résilientes. 

Cela pourrait comprendre des infrastructures de 

gestion des eaux pluviales, le refroidissement 

mécanique et passif dans les édifices, la 

restauration écologique, etc. Dans certains cas, 

les mesures d’adaptation pourraient représenter 

une simple modification dans la conception ou 

l’approche par rapport à un projet 

d’infrastructures. 
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Systèmes de connaissances autochtones à l’appui de l’adaptation 

Les systèmes de connaissances autochtones, ancrés et fondés sur des générations d’observations et 

d’expériences basées sur le lieu, sont essentiels pour mieux comprendre la manière dont les gens perçoivent 

et comprennent les changements climatiques et s’y adaptent. Les systèmes de connaissances autochtones 

renferment de riches connaissances des écosystèmes, des histoires sur les terres, le savoir et les croyances 

qui peuvent éclairer les mesures d’adaptation climatique, de façon indépendante et en combinaison avec les 

connaissances scientifiques. Nous devons absolument travailler en vue de comprendre les systèmes de 

connaissances autochtones, d’apprendre à les prioriser et de mieux comprendre la manière dont les 

chercheurs, les praticiens et les décideurs peuvent travailler de façon appropriée avec les systèmes de 

connaissances autochtones pour faire progresser l’adaptation. 

Les systèmes de connaissances autochtones devraient être intégrés à tous les aspects du processus 

d’adaptation, allant des différentes formes que peut prendre l’adaptation, aux évaluations des risques et des 

vulnérabilités, à la planification des mesures d’adaptation et à la mise en œuvre et à la surveillance des 

stratégies. Puisque les peuples autochtones sont des détenteurs de droits et de connaissances, ainsi que des 

citoyens, il est important que les gouvernements locaux s’engagent à consacrer du temps et des efforts pour 

cultiver des relations et établir la confiance avec les peuples autochtones afin de pouvoir tenir compte de 

façon appropriée des systèmes de connaissances autochtones dans le cadre des processus d’adaptation 

climatique. 

[8] Groupe d'experts sur les résultats de l'adaptation et de la résilience aux changements climatiques. (2018). Mesure des progrès en matière d'adaptation et de résilience 

climatique : recommandations à l'intention du gouvernement du Canada 

http://publications.gc.ca/site/archivee-archived.html?url=http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/En4-329-2018-fra.pdf
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EXEMPLES D'ACTIONS EN ADAPTATION 
À L ’ÉCHELLE DU CANADA 

Chaque année, de plus en plus 

de municipalités dans l’ensemble 

du Canada intègrent l’adaptation 

dans leurs processus. Il ne s’agit 

plus d’une activité de niche 

réservée aux climatologues, aux 

responsables de politiques et aux 

intervenants au niveau national. 

Les gouvernements locaux 

commencent à comprendre que 

l’adaptation consiste à envisager 

les collectivités comme des 

systèmes intégrés, où un 

changement apporté dans un 

système – social, naturel, 

infrastructurel ou économique – 

se répercute sur tous les autres 

systèmes. Nous pouvons 

constater les mesures 

d’adaptation dans les 

collectivités, grandes et petites, 

partout au pays. 

6 

Arviat, Le Nunavut: Vidéos soulignant les impacts des changements climatiques sur les résidents 
d’Arviat et exemples de projets pour s’adapter à ces impacts. 

Victoria, La Colombie-Britannique: Initiative « Hey Neighbor! » (Bonjour voisin!) – Un système de jumelage 
pour lutter contre l’isolement et renforcer la résilience communautaire (p. ex., ateliers sur la préparation aux 
situations d’urgence, prendre des nouvelles des voisins lors d’événements météorologiques extrêmes, etc.) 

Saskatoon, La Saskatchewan: Élaboration et documentation de processus permettant d’établir des 
projections climatiques à envisager dans le cadre de la conception de nouveaux actifs sociaux ou de la mise à 
niveau de ceux-ci. 

Hamilton, L'Ontario: Les rigoles de drainage biologique dans les servitudes de passage pour améliorer la 
gestion des eaux pluviales en favorisant l’infiltration des ruissellements des routes et des autres surfaces. 

Percé, Le Québec: Restauration côtière pour assurer une protection contre la future érosion, les 
éventuelles ondes de tempête et optimiser le tourisme et les activités récréatives. 

Lamèque, Le Nouveau-Brunswick: Construction d’un capital social grâce à des cuisines communautaires 
pour les populations vulnérables 
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APPROCHES DES 
GOUVERNEMENTS 
LOCAUX À 
L ’ADAPTATION 
AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 

Le changement climatique est un problème à facettes 

multiples de grande portée où tous les systèmes – 

bâtis, naturels, économiques et sociaux – au sein 

d’un gouvernement local seront touchés d’une 

certaine façon. Par conséquent, les mesures 

d’adaptation climatique peuvent être intégrées à 

toutes les décisions du gouvernement local et elles 

devraient être incluses dans le plus grand nombre 

possible de processus décisionnels. 

Selon  les  résultats  d’un  projet  de  recherche  en  2019, 

qui  a  été  mené  pour  le  Comité  consultatif  sur  les 

services  climatiques  municipaux,  une  initiative 

d’ECCC  et  de  la  FCM,  il  existe  deux  approches 

courantes  à  l’intégration  des  mesures  d’adaptation 

aux  changements  climatiques  aux  processus 

décisionnels  des  gouvernements  locaux  canadiens  : 

i)  l’approche  fondée  sur  la  planification  ou  la 

prestation  de  services  et  ii)  l’approche  fondée  sur  les 

activités.  Même  si  ces  approches  sont  présentées 

séparément  ci-dessous,  il  convient  de  noter  qu’elles 

ne  sont  pas  mutuellement  exclusives.  Les  deux 

fonctionnent  ensemble  et  elles  sont  intrinsèquement 

liées  l’une  à  l’autre.  

Approche fondée sur la planification 

L’information et (ou) les variables climatiques sont 

prises en considération dans les plans de base. 

Une fois mis en œuvre, les plans de base 

simplifient les autres points décisionnels. Par 

conséquent, l’adaptation climatique aura déjà été 

incluse de façon préliminaire. 

Les plans de premier ordre (p. ex., plans 

communautaires officiels, plans officiels, 

stratégies de croissance régionale) constituent 

des points d’intégration par excellence pour les 

mesures d’adaptation, car ils présentent le 

portrait général, dans l’ensemble des 

systèmes, des impacts et des risques. 

L’intégration des mesures d’adaptation aux 

changements climatiques à la planification de 

premier ordre crée une occasion de cerner les 

multiples outils d’adaptation aux risques 

climatiques et d’en tirer profit (p. ex., politiques, 

règlements, décisions opérationnelles et 

procédures d’entretien). 

Généralement, ces types de plans de premier 

ordre sont révisés sur une base régulière (tous 

les 5 à 10 ans), ce qui permet de les adapter 

en fonction de la nouvelle information 

climatique. 

Approche fondée sur la prestation de services 

et sur les activités 

Dans le cadre d’une approche fondée sur la 

prestation de services ou sur les activités, les 

mesures d’adaptation aux changements 

climatiques ne sont pas formellement intégrées 

aux plans de premier ordre. Elles sont plutôt 

intégrées aux plans de prestation de services 

ou aux décisions opérationnelles prises au 

quotidien. Dans ce contexte, elles constituent 

toutes des occasions pour intégrer les mesures 

d’adaptation. 

Voici des plans précis fondés sur la prestation 

de services dans lesquels les mesures 

d’adaptation peuvent être intégrées : 

1. Plans de gestion des actifs 

2. Plans directeurs pour les infrastructures 

3. Plans de gestion en cas d’urgence 

4. Plans de gestion des bassins hydrologiques 

ou des eaux 

5. Plans directeurs des services de transport 

Dans ce modèle, des mesures d’adaptation 

sont prises dans le cadre d’un projet, mais elles 

ne sont pas nécessairement intégrées aux 

plans de prestation de services décrits ci-

dessus. Par contre, de telles mesures 

améliorent tout de même la résilience (p. ex., 

agrandissement d’un ponceau selon les 

événements météorologiques historiques et les 

répercussions). 

L’information climatique est considérée comme 

faisant partie des décisions opérationnelles ou 

des décisions quotidiennes. Elle n’est pas 

nécessairement utilisée pour éclairer la 

planification de base. 
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L’élaboration de plans de premier ordre ou de 

plans secondaires (comme un plan d’action 

climatique) est exigeante en termes de 

ressources et de temps. Par conséquent, de 

nombreux petits (et même plus grands) 

gouvernements locaux ne disposent pas de 

ce type de plans primaires et secondaires. 

L’intégration des mesures d’adaptation aux 

changements climatiques à la prestation de 

services ou aux décisions opérationnelles 

peut être un moyen efficace d’utiliser les 

ressources pour s’adapter aux risques 

climatiques actuels et futurs dans de tels 

contextes. 

La planification n’est pas une « solution 

miracle ». Même lorsque des plans 

stratégiques sont élaborés et même lorsqu’ils 

sont récents et holistiques, il y a toujours des 

défis concernant la mise en œuvre. 

La prise en considération de l’adaptation aux 

changements climatiques dans votre 

gouvernance et vos activités au quotidien peut 

vous permettre de tirer parti des décisions et des 

processus en cours comme occasions pratiques 

de renforcer la résilience par rapport au climat 

(par exemple, tenir compte de l’augmentation du 

débit occasionnée par un changement climatique 

dans le cas du remplacement d’un ponceau, 

même en l’absence de lignes directrices pour 

une nouvelle conception fondées sur des 

courbes actualisées d’intensité, de durée et de 

fréquence). De même, la prise en considération 

de l’adaptation climatique peut aussi contribuer à 

cerner le besoin pour d’autres processus de 

planification lorsqu’il devient évident que les 

décisions « normales » ne sont pas suffisantes 

pour renforcer la résilience communautaire (par 

exemple, les questions qui font surface au sujet 

des éventuels impacts des inondations pendant 

l’examen d’un permis de développement précis 

pourraient mettre en lumière le besoin 

d’examiner et d’actualiser les cartes de zones 

inondables et le zonage communautaire).[10] 

Les gouvernements locaux devront affronter de 

nombreux pièges et obstacles dans leurs efforts 

pour progresser vers une adaptation climatique : 

Une difficulté à établir la priorité des 

mesures d’adaptation en traitant des besoins 

et des défis plus immédiats. 

Une difficulté à susciter l’engagement des 

intervenants de la collectivité par rapport aux 

mesures d’adaptation avec des priorités 

concurrentes, un sentiment d’être trop 

consulté ou une disponibilité limitée au-delà 

des « suspects habituels ». 

Des défis à relever pour savoir quelle 

information ou quelles variables climatiques 

utiliser pour éclairer certaines décisions (p. 

ex., valeurs de la courbe intensité-durée-

fréquence, valeurs des températures 

maximales, etc.). 

De nombreux employés qui occupent des 

postes de décision pourraient ne pas avoir 

envisagé les effets possibles de l’information 

et des variables climatiques dans le cadre de 

certaines décisions (p. ex., une hausse des 

précipitations pourrait changer les décisions 

par rapport à la taille des tuyaux). 

Un accès à suffisamment de soutien et de 

ressources pour évaluer les risques associés 

aux changements climatiques et cerner les 

mesures d’adaptation. 

Le maintien de la dynamique pour la mise en 

œuvre et la surveillance des mesures 

d’adaptation une fois le processus de 

planification terminé. 

[9]  Fédération  canadienne  des  municipalités.  (2019).  Intégration  des  considérations  climatiques  :  gouvernance  et  activités.  Consulté  le  22  mars  2020  à  l’adresse 

https://fcm.ca/fr/ressources/mic/integration-des-considerations-climatiques-planification-de-la-prestation-de-services 

[10]  IBID. 

https://fcm.ca/fr/ressources/mic/integration-des-considerations-climatiques-planification-de-la-prestation-de-services
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TYPOLOGIES DES DISCUSSIONS 
SUR L ’ADAPTATION CLIMATIQUE 

Afin de faire progresser l’adaptation aux changements climatiques dans l’ensemble de votre collectivité, de 

nombreuses conversations et discussions, ainsi que de nombreux désaccords, seront nécessaires. Le fait de 

connaître les différentes formes que peuvent prendre ces discussions et de savoir comment vous y préparer 

constitue la clé pour sensibiliser les représentants élus, le personnel gouvernemental et d’autres 

organisations communautaires aux éventuels impacts des changements climatiques et aux mesures 

d’adaptation connexes. 

Pour savoir comment naviguer dans les discussions sur l’adaptation avec les principaux décideurs, il peut 

être utile de connaître les mesures que votre collectivité a prises pour s’adapter aux changements 

climatiques et ce qu’elle souhaite faire progresser. Toutefois, sachez qu’un gouvernement local peut être en 

train de mettre en œuvre des mesures d’adaptation sans avoir mené une évaluation des vulnérabilités ou 

des risques dans le contexte des changements climatiques (utilisant une approche fondée sur la prestation 

de services ou sur les activités). Le point d’entrée de chaque collectivité sera différent. 

Évaluations 
préliminaires ou 

approfondies des 
risques et des 

vulnérabilités dans le 
contexte des 
changements 

limatiques terminées. 

Compréhension des 
changements 

climatiques, sans 
connaissances 
précises des 

vulnérabilités et des 
impacts connexes. 

La collectivité a 
élaboré un plan 

d'adaptation localisé 
ou intégré des 

mesures d'adaptation 
dans d'autres plans 

municipaux.

La collectivité a mis 
en oeuvre des 
projets (projets

uniques et discrets ou

nombreux projets) à

diverses échelles. 

La collectivité a

commencé à

surveiller et à évaluer 
les mesures mises en 

oeuvre. 

Aucun effort officiel 

n'a été entrepris, mais 

la collectivité montre 

un peu d'intérêt. 

c

Selon les travaux que vous souhaitez faire progresser, il est important de connaître les personnes que vous 

devrez inviter à participer au processus pour faire progresser les choses. Ces discussions peuvent parfois 

être difficiles et intimidantes, car il pourrait y avoir des priorités concurrentes, des restrictions budgétaires et 

des collègues qui pourraient croire que les mesures d’adaptation climatique ne relèvent pas de la 

responsabilité du gouvernement local. Pour simplifier ces discussions, vous pouvez cerner les travaux que 

vous tentez de faire progresser et les rôles que les personnes pourraient assumer dans le cadre de ceux-ci. 

Avant d’entamer une discussion sur le climat au niveau local, tenez compte de la mesure de planification en 

matière d’adaptation que vous tentez de faire progresser : 

Fournir l’information requise afin de prendre des mesures locales pour s’adapter aux impacts des 

changements climatiques; 

Entreprendre une évaluation des vulnérabilités et des risques dans le contexte des changements 

climatiques; 

Faire progresser les mesures d’adaptation en tenant compte des risques climatiques et des impacts 

locaux dans les plans de prestation de services (p. ex., actifs, gestion des urgences, transport); 

Élaborer de manière précise un plan, une politique ou une vision s’articulant autour de l’adaptation 

climatique; 

Obtenir du financement pour appuyer les travaux d’adaptation aux changements climatiques que le 

gouvernement local a déjà cernés; 

Faire participer les partenaires et les intervenants externes aux mesures d’adaptation climatique. 
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Il peut être utile de connaître d’avance les 

discussions qui seront nécessaires et d’anticiper 

les questions pour déterminer quelles personnes 

vous devrez inviter à participer au processus et 

comment favoriser leur appui dans les cas 

suivants : lorsque vous cherchez à évaluer 

l’intérêt par rapport à l’adaptation aux 

changements climatiques; lorsque vous êtes prêt 

à élaborer un plan d’adaptation formel; ou lorsque 

vous cherchez du financement pour la mise en 

œuvre de la mesure d’adaptation. 

La  hiérarchie  au  sein  d’un  gouvernement  local 

dépend  de  bon  nombre  d’éléments  :  les  lois 

municipales  et  provinciales  qui  le  régissent,  la 

taille  du  gouvernement  local  ou  de 

l’administration  locale  et  le  type  de  gouvernement 

(p.  ex.,  municipalité  de  palier  supérieur  ou 

inférieur).  Les  administrations  et  les  conseils 

municipaux  sont  plus  petits  au  sein  des  plus 

petits  gouvernements  locaux.  Dans  ce  contexte, 

les  personnes  pourraient  occuper  plus  d’un  poste 

et  «  porter  de  nombreux  chapeaux  ».  Cela  peut 

simplifier  la  prise  de  décisions.  Toutefois,  cette 

situation  crée  de  toute  évidence  des  contraintes 

en  matière  de  capacités  et  peut  limiter  le  nombre 

de  nouvelles  initiatives  qui  sont  entreprises.  Ces 

gens  qui  occupent  divers  rôles  au  sein  du 

gouvernement  local,  qu’il  s’agisse  du  maire,  des 

membres  du  conseil  municipal,  du  dirigeant 

principal  de  l’administration  (DPA)  ou  d’un 

gestionnaire  de  service,  peuvent  chacun  avoir  un 

rôle  à  jouer  pour  façonner  la  réponse  et  les 

activités  du  gouvernement  local  dans  le  contexte 

des  changements  climatiques.  Il  est  important  de 

prendre  une  décision  appropriée  selon  le  contexte 

local  et  les  systèmes  administratifs  précis  qui 

sont  en  place.  Cela  signifie  qu’il  est  important  de 

connaître  les  principaux  décideurs  dans  votre 

collectivité  qui  devraient  participer  au  processus 

(p.  ex.,  directeurs  de  services,  gestionnaires  de 

divisions,  directeurs  généraux,  DPA  ou  directeurs 

municipaux  et  représentants  élus)  et  les  types  de  

discussions  que  vous  souhaitez  faire  progresser 

(p.  ex.,  entreprendre  un  effort  d’adaptation,  tirer 

parti  des  mesures  d’adaptation  dans  le  cadre  des 

travaux  actuels  ou  obtenir  du  financement  ou  des 

ressources  pour  la  mise  en  œuvre). 

La matrice suivante peut vous aider à déterminer 

comment aborder des discussions sur 

l’adaptation climatique. Envisagez de trouver un 

allié parmi les personnes très influentes affichant 

beaucoup d’intérêt qui pourraient faire partie de la 

catégorie de la case inférieure droite. N’oubliez 

pas d’envisager les personnes (ou même les 

organisations) avec qui il serait bénéfique 

d’amorcer une discussion, même si elles ne se 

trouvent pas dans la catégorie de grande 

influence et d’intérêt marqué. 

N’oubliez pas que les principaux décideurs (DPA 

ou directeurs municipaux et gestionnaires de 

divisions ou directeurs de services), ainsi que les 

représentants élus, qui se trouvent généralement 

dans la catégorie des personnes de grande 

influence à droite, pourraient montrer peu 

d’intérêt par rapport à une discussion sur 

l’adaptation aux changements climatiques. Il est 

important de déterminer si d’autres personnes (ou 

organisations) qui ont moins d’influence, mais qui 

affichent un intérêt marqué, pourraient participer 

au processus. Ces personnes pourraient être plus 

ouvertes et réceptives à l’idée de discuter de la 

progression des mesures d’adaptation aux 

changements climatiques. 



   

1-
<W 
0:: 

•W 
1-z 
w 
.J 
ID 
<( 
LI. 

·W 
::> 
0' 
0:: 
<C 
== 
1-

<W 
0:: 
·W 
1-z 

FAIBLE INFLUENCE 

Les personn es don t la part ic ipati on n'est pas 
prior ita ire. Part ici pat ion minima le requ ise (à cette 

étape-ci). 

Les personnes qui affichent un intérê t marqué par 
rapport à l'enjeu . Ces person nes sont généralement 

des all iés plus passi fs, mais elles peuven t 
souda inement devenir des par tenaires acti fs en 

raison de circonstances ou d'événements imprévus . 
Vous pouvez travai l ler avec ces personnes pou r 

graduellement augmente r leur inf luence auprès des 
déc ideu rs. 

GRANDE INFLUENCE 

Les pers on nes pouva nt avo ir une influence dans le 
processus décisionn el du gouv ernement local , mais 
qui n'a ffic hent pas un intérê t mar qué par rappo rt à 

l'enjeu. Il est importan t de te nir ces person nes 
informé es. Tou tefois, ce ne son t pas les meilleures 
perso nnes avec qui amorcer les disc uss ions. Il est 

préféra ble d'éviter ces d iscuss ions pou r préven ir les 
obstacles et la rés istance en cours de route , s i ce la 

est poss ib le, car el les sont souven t cr it iques plus 
ta rd dans le process us. 

Les personnes qui sont essen tiel les pou r fa ire 
prog resser les mesures d 'adapta tion localement et 

avec qui vous devriez amo rcer les discussions. Ces 
personnes son t influen tes et atti chent un intérêt 

marqué par rapport à l'enjeu. Il est essentiel de faire 
participer ces personnes tôt dans le processus , car 

e lles peuvent uti lise r leur inf luence pour contribuer à 
faire progresser les mes ures . 
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S’ORIENTER DANS 
LES DISCUSSIONS 
SUR L ’ADAPTATION 
CLIMATIQUE 

Les  discussions  les  plus  efficaces  sont  celles  qui 

ciblent  des  personnes  précises.  Lorsque  vous  aurez 

déterminé  les  personnes  avec  qui  vous  souhaitez 

amorcer  une  discussion  sur  l’adaptation  climatique  (en 

tenant  compte  de  leur  intérêt  et  de  leur  influence),  il 

peut  être  facile  d’entamer  une  discussion  avec  un 

décideur  principal,  qu’il  s’agisse  du  maire,  d’un 

conseiller  municipal,  du  directeur  municipal  ou  d’un 

directeur  de  service.  Il  suffit  de  réfléchir  à  quelques 

questions  de  base  concernant  les  mesures  que  votre 

collectivité  prend  peut-être  déjà  : 

Comment le gouvernement local a-t-il abordé les 

impacts liés aux changements climatiques et les 

risques météorologiques dans le passé? 

Quel est le niveau actuel de préparation du 

gouvernement local concernant les futurs 

événements climatiques? 

Quelles sont certaines des mesures d’adaptation 

courantes que prennent d’autres communautés ou 

quartiers de taille semblable? Quelles mesures 

votre gouvernement local devrait-il mettre en 

œuvre pour se préparer à ces éventuels impacts? 

Quels moyens prennent les principaux 

commerces, groupes communautaires et autres 

organismes dans votre communauté pour aborder 

cet enjeu? 

Y a-t-il des exigences réglementaires ou légales 

entourant les mesures d’adaptation climatique qu’il 

est important pour le gouvernement local 

d’envisager? 

Que disent les électeurs au sujet de ces 

questions? Ont-ils pris des mesures dans votre 

district? 

Les employés opérationnels de première ligne ont-

ils constaté des impacts ou des vulnérabilités 

précises découlant d’expériences antérieures liées 

à des risques météorologiques? 
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Cinq Principes Directeurs Pour Une Adaptation Efficace 

1) VISER L’ÉQUILIBRE 

Tenez compte des besoins immédiats et à long terme de votre collectivité! Tandis que les projections 

climatiques se penchent sur les 25, 50 ou 100 prochaines années, de nombreux impacts météorologiques 

sont ressentis aujourd’hui. Adoptez une approche équilibrée pour aborder les événements météorologiques 

actuels et les changements climatiques à long terme. 

2) S’ENGAGER À PRENDRE DES MESURES MALGRÉ L’INCERTITUDE 

Le manque de certitude quant à la manière précise dont notre climat change ne doit pas être considéré 

comme étant un obstacle pour passer à l’action. Votre municipalité doit s’engager à adopter une 

approche qui permet au personnel et au Conseil de prendre des décisions sans connaître avec 

certitude tout ce qui s’en vient. 

3) PLANIFIER PAR RAPPORT AUX RISQUES N’EST PAS UN NOUVEAU CONCEPT 

La gestion des risques n’est pas un terrain inconnu pour les municipalités. Elles planifient le plus souvent 

par rapport aux risques qui sont extrêmement probables et qui sont associés à des conséquences moins 

importantes. Elles planifient aussi par rapport aux risques qui sont extrêmement improbables, mais qui 

auraient de graves conséquences s’ils devaient survenir. Les mesures d’adaptation poursuivent le travail 

actuel dans l’optique de l’avenir climatique qui tient compte de la gestion des risques. 

4) COMPLÉTER LES INTERACTIONS PAR L’ACTION 

De toute évidence, la nature complexe et étendue des impacts des changements climatiques 

nécessitera plus d’enquêtes et d’études. Votre collectivité devra également s’engager à faire progresser 

la mise en œuvre en mettant en place des mesures « sans regret », tout en réalisant plus d’évaluations. 

5) RECONNAÎTRE LE TRAVAIL ACTUEL 

Votre collectivité prend sans doute déjà des mesures pour aborder les impacts des changements 

climatiques – sans qu’elles s’inscrivent nécessairement dans une activité appelée « adaptation ». Toute 

éventuelle planification en matière d’adaptation devrait s’harmoniser aux efforts actuels pour vous assurer 

de tirer profit des mesures d’adaptation et de les simplifier, lorsque cela est possible. 
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À mesure que vous continuez de progresser, il est 

important de faire participer d’une certaine manière 

le personnel dans l’ensemble des services du 

gouvernement local. Même si l’adaptation est de 

toute évidence nécessaire, il faut reconnaître qu’il 

n’existe pas un moyen unique d’aborder la 

planification en matière de changements climatiques. 

La planification et les processus d’adaptation, qui 

visent à réagir aux impacts locaux, exigent un 

certain niveau de réflexion pour définir la portée ou 

la localisation, car tout plan ou toute mesure doit 

être adapté à la collectivité. 

Lorsque vous réfléchirez à la manière de faire 

progresser les discussions concernant l’intégration 

des mesures d’adaptation climatique aux plans de 

prestation de services ou aux décisions en matière 

d’activités, il peut être judicieux d’amorcer une 

discussion avec des directeurs de services par des 

questions clés, notamment : 

De quelle manière l’information climatique peut-

elle nous aider à comprendre comment les 

pressions et les demandes exercées sur nos 

infrastructures changeront au fil du temps? 

Y a-t-il des moyens pour nous de surveiller et 

d’actualiser les calendriers d’entretien et de 

réparation en fonction des conditions climatiques 

changeantes? 

Pouvons-nous adapter les niveaux de services 

en fonction des risques climatiques, y compris le 

type, la taille et la portée des services? 

Pouvons-nous cerner et planifier des occasions 

d’intégrer des mesures d’adaptation à tous les 

services? 

Comment déterminerons-nous le moment 

approprié d’investir en capitaux pour les mesures 

d’adaptation, en tirant parti des travaux de 

remplacement et de renouvellement des actifs 

comme occasions d’adapter les infrastructures 

aux conditions climatiques changeantes? 

Pouvons-nous surveiller et actualiser nos 

programmes environnementaux et nos plans de 

prestation de services à mesure que de 

nouveaux renseignements deviennent 

disponibles ou à mesure que d’autres 

événements météorologiques se manifestent? 

Comme  nous  l’avons  décrit  plus  tôt,  la 

planification  communautaire  et  l’intégration  des 

mesures  d’adaptation  climatique  aux  plans  de 

premier  ordre  peuvent  faire  partie  des  principaux 

outils  à  la  disposition  des  gouvernements  locaux 

lorsqu’il  s’agit  de  se  préparer  et  de  s’adapter  aux 

impacts  des  changements  climatiques.  Les 

discussions  entourant  l’intégration  des  mesures 

d’adaptation  climatique  lors  de  l’élaboration  de 

plans  de  premier  ordre  peuvent  porter  sur  les 

sujets  suivants  :  

Quels changements climatiques prévoit-on et 

quels seront les impacts connexes sur notre 

collectivité? 

Quels sont les impacts des changements 

climatiques sur les diverses désignations 

d’utilisation des terres dans notre 

communauté? 

Quels sont les buts et les objectifs, et quelles 

sont les politiques de la collectivité qui 

accordent une priorité à la gestion des risques 

climatiques et à l’élaboration de mesures 

d’adaptation? 

Quels sont les risques climatiques qui 

pourraient avoir des répercussions sur les 

buts et les objectifs stratégiques de notre 

collectivité? 

Pouvons-nous accorder une priorité à la 

résilience communautaire dans le cadre de la 

planification de l’utilisation des terres dans les 

zones inondables? 
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De quelle manière notre planification par rapport 

à l’entretien et à l’amélioration de nos actifs 

naturels peut-elle mieux contribuer à notre 

résilience aux changements climatiques et à nos 

autres objectifs? 

Comment pouvons-nous établir des pistes pour 

les outils réglementaires (p. ex., règlements de 

zonage) afin de tenir compte des risques 

climatiques, des vulnérabilités et des mesures 

d’adaptation? 

Le conseil municipal devrait-il prendre un 

engagement stratégique pour intégrer des 

mesures d’adaptation climatique au processus 

décisionnel, lorsque cela est possible? 

L’intégration des mesures d’adaptation 

climatique à notre planification de premier ordre 

permettra-t-elle d’orienter d’autres plans et 

initiatives liés au climat (p. ex., plans directeurs 

pour les infrastructures, plans d’adaptation aux 

changements climatiques, etc.) afin de tenir 

davantage compte des risques climatiques, des 

vulnérabilités et des mesures d’adaptation dans 

le cadre de nos décisions? 
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Enfin, pour vous orienter dans des discussions 

concernant l’adaptation climatique, il est important 

d’envisager l’ampleur de la participation que vous 

souhaitez de la part de divers services, partenaires 

communautaires et autres partenaires plus 

éloignés. Dans le cadre des discussions entourant 

ces questions, soyez prêt à aborder les points 

suivants : 

Avons-nous le temps et les ressources pour 

inclure un groupe de personnes ayant diverses 

perspectives et expertises? 

Entretenons-nous déjà des relations qui nous 

permettraient d’obtenir du soutien pour faire 

progresser les mesures d’adaptation? 

Y a-t-il un groupe ou une personne en 

particulier dans la communauté qui pourrait 

agir comme allié (voir le travail accompli pour 

identifier les personnes influentes ayant un 

intérêt marqué)? 

Comment réagiront les autres services des 

gouvernements locaux et le conseil municipal 

aux commentaires des membres de la 

collectivité? Auront-ils l’impression que ces 

commentaires sont fondés sur des opinions et 

des perceptions, plutôt que sur des données 

probantes et des preuves scientifiques? 
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AUTO -ÉVALUATION POUR PLANIFIER 
VOTRE ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 

Afin d’orienter vos futures discussions sur le climat pour simplifier l’avancement des mesures d’adaptation, il 

est important d’envisager les questions suivantes pour établir vos besoins et vos objectifs précis, ainsi que 

les obstacles et les progrès que vous avez réalisés à ce jour. Il n’est pas nécessaire de répondre à ces 

questions dans l’ordre qu’elles sont présentées. Toutefois, vous devez les envisager de manière holistique, 

car certaines réponses pourraient influer sur d’autres. L’établissement de votre contexte dans le cadre de la 

planification de l’adaptation vous permettra de mieux déterminer les sujets à aborder, la manière de le faire 

et à qui vous adresser lors de vos prochaines discussions sur le climat. 

Quels sont les types de risques liés aux changements climatiques auxquels est confrontée votre 

collectivité? 

Changements au niveau des précipitations 

Changements au niveau des températures 

Événements météorologiques extrêmes (p. ex., canicules, tempêtes de pluie, tempêtes de vents, 

tempêtes de neige, orages, ouragans, tempêtes de verglas, embâcles glaciaires, etc.) 

Fonte du pergélisol 

Hausse du niveau de la mer ou ondes de tempête 

Changements des niveaux d’eau douce (p. ex., lacs et rivières) et des températures 

Qu’a fait votre collectivité jusqu’à présent pour s’adapter aux changements climatiques? 

Aucun effort officiel n’a été entrepris, mais la collectivité montre un peu d’intérêt 

Elle a commencé à étudier quelques méthodologies d’évaluation ou a terminé des évaluations 

préliminaires ou approfondies des risques et des vulnérabilités dans le contexte des changements 

climatiques 

Elle a élaboré une stratégie ou un plan d’adaptation localisé 

Elle a commencé à mettre en œuvre quelques mesures ou projets d’adaptation (p. ex., des projets 

uniques et discrets ou de nombreux projets de différentes envergures) 

Elle a commencé à surveiller et à évaluer les mesures qui ont été mises en œuvre à l’aide d’indicateurs 

de surveillance 

Elle a commencé à communiquer le plan d’adaptation à certains groupes cibles, à les sensibiliser et à les 

informer 

Quelles sont les personnes avec qui vous avez travaillé jusqu’à présent ou qui ont participé au 

processus (pas nécessairement sur le concept de l’adaptation, mais sur d’autres enjeux 

environnementaux qui pourraient être bénéfiques pour vous)? 

Services internes ou conseil municipal 

Partenaires communautaires et intervenants concernés (p. ex., autorités en matière de conservation, 

secteur universitaire, principaux secteurs économiques, Premières Nations et peuples autochtones, 

groupes environnementaux, ONG, résidents, bureaux et autorités de santé publique, ingénieurs, 

planificateurs et architectes de l’utilisation des terres, gestionnaires d’actifs, etc.) 

Partenaires gouvernementaux (municipaux, provinciaux, territoriaux ou fédéraux) 

Industries et entreprises (p. ex., secteur privé, compagnies d’assurance) 

Autres partenaires (p. ex., universitaires, experts en la matière) 

Aucune discussion ou participation n’a eu lieu à ce jour 
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Que souhaitez-vous accomplir dans le cadre de vos efforts en matière d’adaptation climatique? 

Créer un plan à l’échelle de la collectivité 

Intégrer des mesures d’adaptation à un ou plusieurs secteurs opérationnels et/ou services du 

gouvernement local (p. ex., gestion des actifs, transport, etc.) et créer un plan ou une stratégie 

d’adaptation autonome 

Créer un plan d’adaptation aux changements climatiques et d’atténuation des GES intégré et combiné 

Réduire le coût total lié à la propriété des infrastructures publiques 

Améliorer la fiabilité des services d’infrastructures publiques (p. ex., énergie, eau, transport) 

Créer un rapport ou un guide général portant sur un enjeu climatique ou une région en particulier 

Contribuer à élaborer une nouvelle stratégie, loi ou politique en matière d’adaptation 

Créer un outil précis pour l’adaptation (p. ex., base de données, carte en ligne, autre outil de 

communication) 

Avec qui devez-vous amorcer des discussions ou continuer d’en avoir? 

Directeurs de services 

Directeurs généraux ou gestionnaires de divisions 

DPA, directeurs municipaux 

Représentants élus 

Partenaires communautaires 

Communauté élargie – résidents, entreprises, groupes communautaires 

Parmi les questions suivantes, lesquelles privilégieriez-vous pour renforcer davantage les capacités? 

Obtenir du financement ou renforcer les capacités pour présenter des demandes de subvention ou de 

financement 

Obtenir un accès à des ressources pour le personnel (demandes de financement, planification et 

surveillance) 

Obtenir le soutien du ministère 

Obtenir le soutien du conseil municipal 

Renforcer le soutien communautaire 

Améliorer l’expertise sur les impacts des changements climatiques, les vulnérabilités et les risques, et 

les options d’adaptation 

Acquérir de l’information (p. ex., technique et sur le renforcement des capacités au moyen d’études de 

cas et d’outils) 

Lorsque vous aurez envisagé les six questions ci-dessus, la matrice ci-dessous vous aidera à explorer 

comment les cinq collectivités ayant fait l’objet d’études de cas ont instauré et mené leurs processus 

d’adaptation. Elle vous permettra aussi de découvrir quels aspects précis pourraient vous convenir le mieux. 

En réfléchissant à vos réponses aux questions ci-dessus, lisez les réponses de chaque collectivité à ces 

mêmes questions sur les deux pages suivantes. Lorsque vos réponses s’harmonisent étroitement à celles 

présentées dans l’une des colonnes du tableau, cela signifie que l’étude ou les études de cas 

correspondante(s) vous conviendrait(aient) mieux comme point de départ dans le cadre de votre examen sur 

la manière d’entreprendre vos efforts d’adaptation, selon votre contexte individuel et vos besoins. 
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ÉTUDES DE CAS 

La section suivante présente cinq études de cas montrant diverses approches pour faire progresser les 
mesures d’adaptation aux changements climatiques. Ces cas ont été choisis dans le but de représenter un 
éventail de municipalités – selon la taille, la représentation géographique, les risques climatiques abordés 
et l’approche adoptée dans le cadre du processus d’adaptation. Chaque étude de cas a été réalisée au 
moyen d’une analyse de la documentation et d’entrevues avec le personnel. 

VILLE DE DAWSON, YK 

pop. 1 375 

Changements au niveau des 
précipitations 
Changements au niveau des 
températures 
Autres enjeux et 
préoccupations : fonte du 
pergélisol 

Études des vulnérabilités 
terminées 
Plan d’adaptation terminé 
Déjà mis en oeuvre 

Partenaires communautaires 
Partenaires gouvernementaux 
Autres partenaires 

Plan d’adaptation 
communautaire élargi et 
indépendant 

Perte de leadership, manque 
de responsabilité 
organisationnelle 

Plan soutenu par la 
collectivité. Travaux dirigés 
par le personnel. 

PRINCE GEORGE, C.-B. 

pop. 74 000 

Changements au niveau des 
précipitations 
Changements au niveau des 
températures 
Autres enjeux et 
préoccupations : feux de forêt, 
augmentation des espèces 
envahissantes 

Études des vulnérabilités 
terminées 
Plan d’adaptation terminé 
Déjà mis en oeuvre 

Services internes 
Partenaires communautaires 
Partenaires gouvernementaux 

Plan d’adaptation et 
d’atténuation intégré 

Capacité des partenaires, 
difficulté à maintenir l’élan 

Plan soutenu par le personnel. 
Travaux dirigés par le 
personnel et la collectivité. 

SELKIRK, MB 
pop. 10 278 

Changements au niveau des 
précipitations 
Changements au niveau des 
températures 
Événements météorologiques 
extrêmes 
Des canicules 

Études des vulnérabilités 
terminées 
Plan d’adaptation terminé 
Déjà mis en oeuvre 

Partenaires communautaires 
Autres partenaires 

Plan d’adaptation indépendant 
axé sur les entreprises, 
intégrant les prestations de 
services 

Transformation 
organisationnelle et capacité 
du personnel 

Plan soutenu par le dirigeant 
principal de l’administration. 
Travaux dirigés par le 
dirigeant principal de 
l’administration et le 
personnel. 
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WINDSOR, ON 

pop. 217 188 
BRIDGEWATER, N.-É. 

pop. 8 532 
Changements au niveau des 
précipitations 
Changements au niveau des 
températures 
Des canicules 
Événements météorologiques 
extrêmes 
Autres enjeux et préoccupations 
: Changements des niveaux 
d’eau douce 

Études des vulnérabilités 
terminées 
Plan d’adaptation terminé 
Déjà mis en oeuvre 

Services internes 
Partenaires communautaires 
Autres partenaires 

Plan d’adaptation 
communautaire élargi et 
indépendant 

Capacité du personnel, 
exactitude des renseignements, 
surveillance de données 

Plan soutenu par le personnel. 
Travaux dirigés par le 
personnel. 

Changements au niveau des 
précipitations 
Changements au niveau des 
températures 
Événements météorologiques 
extrêmes 
Hausse du niveau de la mer 
Autres enjeux et 
préoccupations : disponibilité 
et qualité de l’eau 

Études des vulnérabilités 
terminées 
Plan d’adaptation terminé 
Déjà mis en oeuvre 

Partenaires communautaires 
Partenaires gouvernementaux 

Plan d’adaptation et 
atténuation intégré 

Manque d’expertise, manque 
de coordination régionale 

Plan soutenu par le personnel. 
Travaux dirigés par le 
personnel et la collectivité. 
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VILLE  DE 
DAWSON,  YUKON 
Plan  communauta i re 
d ’adapta t ion  aux 
changements  c l imat iques 

Profil du gouvernement local 

Population : 1 375 (recensement de 2016) (Ne 

comprend pas la population à l’extérieur des limites de 

la municipalité ou la population saisonnière, qui 

portent le total à environ 2000, selon les estimations.) 

Superficie : Environ 2 590 km². Le territoire traditionnel 

Tr’ondëk Hwëch’in a été sélectionné pour définir les 

limites de la zone d’étude, car il est suffisamment large 

pour permettre d’évaluer tous les éventuels 

changements environnementaux qui pourraient avoir 

des répercussions sur la collectivité. Cependant, cette 

étude de cas s’est penchée sur les conséquences 

possibles des changements climatiques dans la 

communauté de Dawson, d’une superficie de 

32,45 km². 

Économie (principales industries) : tourisme et 

exploitation de l’or. 

Contexte  de  la  collectivité 

Géographie : Dawson est la deuxième plus grande 

ville du Yukon. Elle repose sur la faille de Tintina, 

créant la tranchée de Tintina qui traverse la 

communauté et se prolonge à l’est pendant des 

centaines de kilomètres. La ville se trouve à la 

confluence de la rivière Klondike et du fleuve Yukon. À 

l’ère préhistorique, les habitants de langue Hän du 

territoire des Tr’ondëk Hwëch’in et leurs ancêtres 

utilisaient la région pour l’agriculture et la pêche. La 

ville était aussi au centre de la ruée vers l’or du 

Klondike, qui a commencé en 1896. Au sommet de 

cette période, la population a atteint 40 000 habitants. 

Governance : Trois organismes gouvernent la région : 

la Première Nation de Tr’ondek Hwech’in, la Ville de 

Dawson et le gouvernement du Yukon. 



      

       

      

         

         

       

    

        

    

     

       

  

   

 

       

      

          

       

        

       

        

       

    

     

    

       

    

   

      

      

    

      

      

      

         

         

      

        

    

     

    

        

      

        

  

     
     

   
    

     
  

     

  

    

   

      

       

      

     

      

       

     

   

       

       

      

     

  

According to Wikipedia, an annual report
is a comprehensive report on a
company's activities throughout the
preceding year. Annual reports are
intended to give shareholders and other
interested people information.
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Données démographiques : La population de la 

région de Dawson est jeune et compte peu 

d’enfants et de personnes âgées. Les hommes 

sont plus nombreux que les femmes (1,14 à 1) et 

il y a une proportion élevée de célibataires et de 

ménages à une personne. Les membres de la 

Première Nation de Tr’ondëk Hwëch’in 

composent la plus grande partie de la population. 

Pressions actuelles : Infrastructures vieillissantes 

nécessitant des réparations ou des améliorations, 

perte du pergélisol, risques accrus de feux de 

forêt et d’inondations. 

Événements météorologiques ou climatiques 

récents 

Un climat subarctique avec un été sec règne 

dans la région de Dawson. La température 

moyenne en juillet se situe à 15,7 °C et chute à 

−26,0 °C en janvier. La communauté est située 

sur une élévation de 320 m. Chaque année, la 

région reçoit en moyenne 166,5 cm de neige, 

avec une moyenne de 70 jours par année sans 

gel. La collectivité est construite sur une couche 

de terre gelée, appelée pergélisol. 

Le Pacific Climate Impacts Consortium (PCIC) 

suggère que les changements climatiques 

s’opèrent déjà dans la région de Dawson. Selon 

les prévisions, ces changements climatiques 

modifieront grandement les caractéristiques 

régionales et augmenteront les risques pour les 

résidents en ce qui concerne les impacts 

environnementaux nuisibles. L’information sur les 

changements climatiques prévus a été tirée du 

Modèle régional canadien du climat (MRCC) pour 

les années 2050. Une hausse relativement stable 

de la température annuelle de l’ordre de 2,5 °C à 

3,5 °C est prévue pendant la période de 30 ans 

des années 2050. On prévoit aussi une 

augmentation de 10 % à 40 % des précipitations 

annuelles. Des précipitations plus importantes 

sont prévues pendant les mois d’hiver, 

comparativement aux mois d’été. Une 

augmentation de 30 % à 50 % des précipitations 

hivernales est prévue, tandis qu’on prévoit une 

augmentation de seulement 10 % à 30 % pendant 

les mois d’été. 

Qu’est-ce qui a incité l’adaptation climatique 

dans la collectivité? 

Le  Plan  communautaire  d’adaptation  aux 

changements  climatiques  de  la  Ville  de  Dawson  a 

été  élaboré  en  2011  grâce  à  des  bénévoles  locaux 

qui  étaient  d’avis  que  les  changements 

climatiques  allaient  entraîner  des  changements 

importants  au  sein  de  la  communauté  et  de  la 

région  avoisinante.  Des  records  historiques 

montrent  que  les  risques  naturels  ont  un  effet 

considérable  sur  la  santé  socioéconomique  de  la 

collectivité.  Les  habitants  de  Dawson  sont 

longtemps  intervenus  aux  risques 

environnementaux  découlant  d’événements 

météorologiques  extrêmes,  de  feux  de  forêt, 

d’embâcles  glaciaires  et  d’inondations.  En  tenant 

compte  de  cette  histoire,  ils  ont  élaboré  un  plan 

pour  guider  la  collectivité  sur  la  manière  de 

s’adapter  aux  changements  à  venir  et  pour  lui 

permettre  de  profiter  de  diverses  occasions  et  de 

surmonter  les  obstacles.  

Objectifs des travaux d’adaptation climatique 

de la collectivité 

Le  plan  est  fondé  sur  cet  énoncé  de  vision  :  «  la 

ville  de  Dawson  et  ses  arrière-pays  seront  une 

société  autosuffisante,  une  communauté  qui  vit 

dans  les  limites  de  l’écosystème  local  et  qui  offre 

un  havre  à  ses  résidents  dans  un  monde 

incertain  ».  Pour  y  parvenir,  la  collectivité  prendra 

les  mesures  suivantes  :  «  1.  Prendre  des  mesures 

pour  améliorer  sa  résilience;  2.  Promouvoir 

activement  l’autosuffisance;  3.  Améliorer  ses 

connaissances  de  l’environnement  qui  l’entoure;  et 

4.  Trouver  des  moyens  de  s’adapter  aux 

changements  soudains  visant  la  société  et  le 

climat  ». 

La collectivité a adopté un processus de 

planification à deux volets. Le premier volet a 

donné lieu à l’élaboration d’un scénario des 

vulnérabilités de la collectivité aux changements 

climatiques. Pour établir ce scénario, la collectivité 

a d’abord consulté les résidents, puis obtenu des 

commentaires auprès du gouvernement et des 

experts universitaires. Onze vulnérabilités 

précises ont été cernées dans le cadre du 

scénario. Le deuxième volet visait à ventiler le 

scénario des vulnérabilités afin d’établir une liste 

des conséquences possibles des changements 

https://www.yukonu.ca/sites/default/files/inline-files/Dawson_CAP_final_2011.pdf
https://www.yukonu.ca/sites/default/files/inline-files/Dawson_CAP_final_2011.pdf
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climatiques sur les résidents. Une évaluation des 

risques a permis d’évaluer les conséquences des 

changements climatiques selon trois 

caractéristiques prédéterminées de résilience. Le 

processus d’évaluation des risques a également 

permis de cerner 52 conséquences associées 

aux changements climatiques. 

La collectivité a formulé 17 recommandations en 

matière d’adaptation pour une mise en œuvre 

immédiate. La mise en œuvre de 21 

recommandations a été proposée pour la 

prochaine décennie. Celles-ci comprennent 

notamment la modification des processus de 

planification officiels, comme l’ordonnance sur les 

mesures d’urgence (OMU) et le Plan 

communautaire officiel (PCO), des projets 

d’infrastructures des services de transport et des 

efforts en matière de sécurité alimentaire dans la 

localité. La responsabilité associée à ces 

mesures n’a pas été attribuée à un organisme en 

particulier, mais plutôt à de nombreux 

intervenants au sein du processus de 

planification même. 

Financement 

Le processus de planification a été mené en 

grande partie grâce à des contributions en nature 

et à des bénévoles. L’organisme mixte de la 

Stratégie pour le Nord et le gouvernement du 

Canada ont financé les coûts de base. Certaines 

des mesures d’adaptation sélectionnées ont été 

financées par le Fonds fiduciaire de la Stratégie 

pour le Nord. 

Partenariats 

Trois groupes clés se sont réunis pour diriger le 

processus de planification : 

Comité consultatif local – composé 

d’intervenants communautaires considérés 

comme étant vulnérables aux changements 

climatiques. Ce comité comptait des 

représentants de la Conservation Klondike 

Society, du gouvernement de Tr’ondëk 

Hwëch’in et de la Ville de Dawson. 

Comité consultatif technique – composé 

d’experts gouvernementaux et universitaires 

en dehors de la collectivité pour renforcer les 

constats locaux grâce à l’intégration de 

connaissances scientifiques et techniques. 

Équipe du projet d’adaptation de Dawson – 

composée de l’équipe du Community 

Adaptation and Vulnerability in Arctic Regions 

(CAVIAR) de Dawson pour l’année polaire 

internationale et le Northern Climate ExChange 

(NCE) pour contribuer à l’élaboration du plan. 

À la fin du processus de planification, l’équipe du 

projet d’adaptation de Dawson a entrepris la mise 

en œuvre de certaines mesures d’adaptation 

sélectionnées. 

Défis 

Même  si  des  plans  communautaires  comme  celui-

ci  renferment  de  nombreux  avantages,  l’un  des 

défis  s’y  rattachant  vise  la  responsabilité  en  ce  qui 

concerne  la  mise  en  œuvre,  qui  relève  d’un  grand 

nombre  d’intervenants,  sans  que  personne  ne 

dirige  le  projet  ou  maintienne  l’élan.  De  plus,  la 

population  de  Dawson  est  très  transitoire.  Parmi 

les  douzaines  de  personnes  qui  ont  participé  à 

l’élaboration  de  ce  plan,  seules  deux  personnes 

habitent  encore  à  Dawson.  Tandis  que  certaines 

des  mesures  cernées  dans  le  plan  sont  mises  en 

œuvre  actuellement,  elles  ne  sont  pas  fondées  sur 

un  effort  concerté  pour  mettre  en  œuvre 

l’ensemble  du  plan.  Par  conséquent,  bon  nombre 

des  mesures  recommandées  dans  le  plan  ne  sont 

pas  abordées  à  l’heure  actuelle.  

Résultats positifs 

La Ville de Dawson réalise des progrès graduels 

en matière d’énergie et de sécurité alimentaire, de 

préparation aux inondations et de gestion des 

déchets. Des travaux sont également en cours 

pour améliorer la capacité locale, offrir de la 

formation et assurer une coordination 

intergouvernementale. 

Le processus de planification en soi représente 

une source de célébration grâce à son inclusivité 

et à son approche axée sur les résidents. Le 

processus a misé sur les processus 

gouvernementaux, universitaires et scientifiques, 

mais ceux-ci n’ont pas dominé l’approche. 
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Leçons tirées 

Les deux principales leçons tirées de l’approche de 

planification de l’adaptation aux changements 

climatiques de Dawson concernent l’importance 

d’établir des mécanismes de responsabilité pour les 

intervenants et les avantages de l’intégration dans 

des processus de planification de premier ordre. Si 

ces éléments avaient été intégrés au plan même, 

cela aurait amélioré les chances que le plan soit mis 

en œuvre au complet et qu’il soit adopté par les 

futurs résidents et organismes. 

Dans une perspective d’avenir 

Selon les recommandations du plan, les mesures 

décrites devraient guider la collectivité jusqu’en 

2020. À ce moment-là, les risques climatiques seront 

réévalués et le plan sera mis à jour en conséquence. 

Au moment de la publication, il était difficile de 

déterminer si ce processus avait déjà été entrepris 

ou s’il allait être entrepris au moment prévu. 
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PRINCE  GEORGE, 
COLOMBIE -
BRITANNIQUE 

une  approche 
communauta i re  à 
l ’ adapta t ion  d i r igée  par 
l e  personne l 

Profil du gouvernement local 

Population : 74 000 

Superficie : 318,25 km². Le territoire traditionnel 

Tr’ondëk Hwëch’in a été sélectionné pour définir les 

limites de la zone d’étude, car il est suffisamment large 

pour permettre d’évaluer tous les éventuels 

changements environnementaux qui pourraient avoir des 

répercussions sur la collectivité. Cependant, cette étude 

de cas s’est penchée sur les conséquences possibles 

des changements climatiques dans la communauté de 

Dawson, d’une superficie de 32,45 km2. 

Économie : foresterie, pâtes et papiers, énergie et 

bioénergie, services de santé, éducation et industries 

(usines chimiques, raffineries de pétrole, ateliers 

d’usinage, etc.) 

Contexte  de  la  collectivité 

La ville de Prince George est située dans le Centre-Nord 

de la Colombie-Britannique. Il s’agit de la plus 

importante ville dans le nord de la Colombie-Britannique. 

Située à la confluence de deux réseaux fluviaux majeurs, 

le fleuve Fraser et la rivière Nechako, la ville de Prince 

George se trouve sur le territoire traditionnel de Lheidli 

T’enneh ou « peuple où les rivières convergent ». La ville 

et la région avoisinante regorgent de ressources 

naturelles, menant à une économie fondée sur les 

ressources. 
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Événements météorologiques ou climatiques 

récents 

Le climat à Prince George a déjà commencé à 

changer à un rythme accéléré, comparativement 

aux moyennes mondiales. À Prince George, les 

changements climatiques sont surtout survenus 

pendant les mois d’hiver, d’octobre à mars. Les 

températures moyennes en hiver ont augmenté 

d’environ 2,8 °C depuis 1942. De plus, les jours 

de froid intense (sous le cap des -25 °C) 

deviennent moins fréquents, passant d’environ 17 

jours à 7 jours par année. De même, les 

températures minimales en hiver ont augmenté de 

9 °C. La ville de Prince George a également 

connu une réduction importante des précipitations 

annuelles, dont une baisse des précipitations en 

hiver de 40,5 % et une baisse des précipitations 

en été de 28,5 % depuis 1942. 

Bien qu’ils ne constituent pas un rapport de cause 

à effet, ces changements climatiques pourraient 

être liés à l’infestation du dendroctone du pin 

ponderosa au début des années 2000, en raison 

des hivers plus chauds ne permettant pas 

d’éloigner les populations de parasites et des feux 

de forêt extrêmes en 2017 et 2018.   

Qu’est-ce qui a incité l’adaptation climatique 

dans la collectivité?  

La Ville de Prince George reconnaît depuis 

longue date que les changements climatiques 

continueront d’avoir des impacts sur la collectivité 

et les opérations des gouvernements locaux. La 

ville de Prince George a été l’une des premières 

municipalités au Canada à élaborer une Stratégie 

d’adaptation aux changements climatiques en 

2009. Depuis cette période, des travaux 

importants ont été entrepris pour comprendre les 

impacts des changements climatiques sur les 

infrastructures routières et les zones naturelles et 

pour réduire la vulnérabilité de Prince George aux 

inondations de rivières et aux feux de forêt. 

Dans  le  cadre  du  projet  Agents  du  changement 

pour  l’adaptation,  la  Ville  de  Prince  George  a 

travaillé  avec  des  intervenants  communautaires  

pour élaborer des stratégies d’adaptation à jour 

pour la communauté de Prince George. 

Miser  sur  la  Stratégie  d’adaptation  aux 

changements  climatiques  de  2009  

Plus  d’une  décennie  après  l’élaboration  de  la 

première  stratégie  d’adaptation  aux  changements 

climatiques  de  la  ville,  Prince  George  fait  preuve 

d’un  intérêt  renouvelé  en  ce  qui  concerne  la 

réduction  de  sa  vulnérabilité  aux  changements 

climatiques.  Puisque  les  impacts  des  changements 

climatiques  deviennent  de  plus  en  plus  imminents, 

il  est  évident  que  des  efforts  d’adaptation 

considérables  sont  nécessaires.  La  région  a  connu 

des  saisons  records  pour  les  feux  de  forêt  en  2017 

et  en  2018.  Par  conséquent,  Prince  George  a  dû 

accueillir  bon  nombre  de  personnes  évacuées  des 

communautés  voisines.  De  plus,  la  fumée  produite 

par  les  feux  de  forêt  a  entraîné  des  conditions 

dangereuses  par  rapport  à  la  qualité  de  l’air  tout 

au  long  de  l’été.  Les  chercheurs  ont  noté  que  les 

saisons  des  feux  de  forêt  commencent  plus  tôt  et 

durent  plus  longtemps.  Ils  en  concluent  que  les 

changements  climatiques  d’origine  humaine  «  ont 

joué  un  rôle  majeur  dans  la  saison  des  feux  de 

forêt  extrêmes  de  2017  ».  Ces  événements  ont 

entraîné  une  escalade  des  coûts  sociaux  et 

économiques.  Par  exemple,  les  interventions 

d’urgence  pour  répondre  aux  besoins  des 

personnes  évacuées  pendant  la  saison  des  feux 

de  forêt  de  2017  ont  coûté  4,8  millions  de  dollars 

au  gouvernement  provincial.  Les  feux  ont  été  une 

source  de  motivation  importante  pour  Prince 

George,  menant  la  Ville  à  se  pencher  sur  la  mise  à 

jour  de  son  Plan  d’adaptation  aux  changements 

climatiques  de  2009.  Cette  situation  a  aussi  motivé 

les  autres  organisations  communautaires  et 

résidents  à  participer  au  processus. 

De plus, les hivers à Prince George sont beaucoup 

plus chauds, affichant une hausse de 9 °C des 

températures minimales depuis 1942. Ces 

changements ont entraîné une augmentation des 

cycles de gel et de dégel, ainsi que des 

précipitations (pluie et neige) causant des 

problèmes comme des routes verglacées, une 

accumulation de nids-de-poule et des inondations 

https://icleicanada.org/fr/project/adaptation-changemakers-project/
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en hiver. En 2019, la Ville a dépensé plus de 530 

000 $, comparativement à 52 000 $ en 2016 et à 

130 000 $ en 2017, pour dégeler à la vapeur des 

puisards et des ponceaux à la suite de plusieurs 

événements de pluie et de neige afin de prévenir 

des inondations terrestres. 

Les impacts physiques, sociaux et économiques 

des changements climatiques se font déjà sentir 

localement et on s’attend à ce qu’ils s’aggravent. 

Par conséquent, la collectivité doit absolument 

prendre des mesures climatiques pour s’adapter à 

ces changements et pour réduire les coûts et les 

risques connexes. 

Objectifs des travaux d’adaptation climatique de 

la collectivité  

Le  document  de  2020,  Stratégies  d’adaptation  aux 

changements  climatiques  pour  la  collectivité  de 

Prince  George,  a  été  élaboré  pour  encadrer  les 

stratégies  d’adaptation  aux  changements 

climatiques  pour  la  collectivité  de  Prince  George  et 

pour  présenter  des  projections  et  des  mesures 

climatiques  à  jour  dans  le  cadre  de  la  Stratégie 

d’adaptation  aux  changements  climatiques  de  2009 

de  la  Ville.  Misant  sur  la  stratégie  de  2009,  ces 

efforts  ont  permis  à  la  Ville  de  passer  en  revue  les 

prévisions  actualisées  des  impacts  des 

changements  climatiques  et  les  vulnérabilités  dans 

le  but  de  faire  progresser  davantage  la 

communauté  de  Prince  George  vers  la  résilience 

climatique  de  ses  systèmes  économiques  et 

sociaux  et  de  ses  environnements  bâtis  et  naturels. 

Un large éventail d’intervenants, représentant les 

secteurs sociaux et économiques, des 

infrastructures et de l’environnement, a participé au 

processus. La diversité des intervenants concernés 

tout au long du processus a présenté une occasion 

importante d’engagement à l’égard de l’adaptation 

climatique à Prince George. Les intervenants ont 

cerné les risques et les vulnérabilités auxquels 

Prince George pourrait être confrontée dans le 

cadre d’un climat changeant et ils ont 

conceptualisé les mesures devant être mises en 

œuvre dans divers secteurs. 

d’adaptation aux changements climatiques parmi 

les intervenants communautaires. 

Les stratégies de 2020 présentées dans le 

document de la collectivité sont réparties en quatre 

principaux objectifs qui s’accompagnent de cinq 

thèmes correspondants : 

Renforcer la résilience des infrastructures et 

réduire les risques pour les bâtiments et les 

biens 

Protéger la santé publique et améliorer la 

résilience économique 

Améliorer la résilience des écosystèmes et 

protéger les zones naturelles 

Intégrer les réflexions et les interventions dans le 

contexte des changements climatiques 

Financement  

La participation de Prince George au projet Agents 

du changement pour l’adaptation d’ICLEI a simplifié 

l’élaboration du document Stratégies d’adaptation 

aux changements climatiques pour la collectivité de 

Prince George. Le projet a été mené grâce au 

soutien financier du gouvernement du Canada et de 

la Fédération canadienne des municipalités. Le 

projet a bénéficié du soutien technique d’ICLEI et 

d’experts régionaux. Il s’agissait d’une initiative de 

deux ans qui a suscité la participation de huit 

collectivités dans l’ensemble du Canada afin de 

renforcer les capacités locales pour assurer la 

résilience aux changements climatiques et faire 

progresser les efforts en matière d’adaptation. 

Pendant  le  processus  de  planification,  le  personnel 

municipal  et  ses  partenaires  communautaires  ont 

décrit  les  possibilités  de  financement  qui 

s’harmonisaient  avec  les  lignes  directrices  de  la 

mise  en  œuvre  établies  dans  le  cadre  du  processus 

de  planification.  Notamment  :  

Fédération canadienne des municipalités (p. ex., 

Fonds municipal vert) 

Incitatifs fiscaux de l’Agence du revenu du 

Canada pour des investissements industriels 

visant la conservation énergétique et la 

production d’énergie propre 

https://icleicanada.org/wp-content/uploads/2020/03/PG-CCAP_FINAL.pdf
https://icleicanada.org/wp-content/uploads/2020/03/PG-CCAP_FINAL.pdf
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Infrastructure Canada (p. ex., Plan Investir 

dans le Canada, Fonds d’atténuation et 

d’adaptation en matière de catastrophes) 

Partenariat en économie d’énergie dans 

l’industrie canadienne (PEEIC) 

Arbres Canada (p. ex., subventions pour la 

plantation d’arbres dans la collectivité) 

Fonds pour les collectivités en santé (p. ex., 

programmes de subvention pour une saine 

alimentation et l’activité physique) 

Agence d’évaluation d’impact du Canada (p. 

ex., financement pour des évaluations 

environnementales) 

Programme de financement communautaire 

ÉcoAction 

Défi des villes intelligentes d’Infrastructure 

Canada 

Partenariats 

Le processus entrepris par Prince George 

comportait un aspect unique : l’élaboration de la 

Stratégie devait inclure la participation de 

partenaires non municipaux aux étapes de la 

planification et de la mise en œuvre. Le 

gouvernement local a assumé le rôle de 

coordonnateur local ou de champion des travaux. 

Toutefois, les mesures et les risques présentés 

dans le document stratégique sont pris en charge 

et mis en œuvre par les intervenants non 

municipaux. Ce modèle de gouvernance 

collaborative conjointe a permis de partager le 

fardeau de la responsabilité parmi les principaux 

partenaires et d’améliorer la résilience dans des 

régions à l’extérieur de Prince George. 

Les intervenants et les partenaires 

communautaires concernés comprenaient des 

représentants de divers services municipaux, du 

district régional de Fraser-Fort George et des 

ministères du gouvernement provincial (p. ex., 

ministère de l’Environnement et de la Stratégie en 

matière de changement climatique de la C.-B., 

ministère des Transports et des Infrastructures, 

etc.). Le projet comptait également des 

représentants de la Chambre de commerce de 

Prince George, de Tourisme Prince George, des 

Premières Nations Lheidli T’enneh, de l’Université 

Northern British Columbia, de Canfor, du Pacific 

Institute for Climate Solutions, du Sinclair Group, de 

Northern Health Authority, du Collège de New 

Caledonia, et de Husky Energy. 

Défis  

Même si des intervenants provenant d’un éventail de 

secteurs ont participé à ce processus, d’autres 

organisations communautaires n’ont pas été en 

mesure d’y participer. Les intervenants participants 

ont établi les impacts et les mesures recommandées 

dans le cadre de ce processus de collaboration. Par 

conséquent, ceux-ci pourraient être plus 

représentatifs des intervenants que de la collectivité 

au sens large. Ils reflètent également les 

connaissances, les expériences et les capacités de 

chacun des intervenants dans le contexte des 

changements climatiques lors des séances de 

mobilisation. À mesure que les intervenants 

deviennent de plus en plus familiers avec les 

risques, les expériences et les réalités entourant les 

changements climatiques, des mesures 

supplémentaires ou révisées pourraient faire surface 

au fil du temps. Les impacts considérables des 

récents feux de forêt sur les activités des 

intervenants et la collectivité de Prince George dans 

son ensemble, tout juste avant les séances de 

mobilisation, pourraient aussi avoir influencé 

certaines des discussions et certains des points 

d’intérêt. 

En raison des contraintes en termes de capacités et 

des échéances possibles, les mesures présentées 

dans le document de la Stratégie constituent des 

recommandations; elles n’ont pas encore été 

communiquées à tous les intervenants concernés. 

Les intervenants qui ont participé à l’élaboration du 

rapport ont formulé des recommandations sur les 

éventuels partenaires pour la mise en œuvre. Ces 

principaux partenaires communautaires n’ont pas 

encore été approuvés ou ils ne se sont pas encore 

engagés à mettre en œuvre les mesures 

recommandées. Des travaux supplémentaires sont 

nécessaires dans ce contexte avant que ces 

mesures puissent être mises en œuvre. D’autres 

travaux sont également 



       

      

       

      

      

        

        

      

       

       

      

        

       

     

      

     

        

       

      

     

        

    

    

 

     

      

       

     

     

     

       

       

      

      

      

      

      

     

      

      

       

       

     

   

        

      

      

     

        

      

    

 

      

    

   

      

     

    

      

     

     

      

    

     

     

       

       

      

      

        

       

      

      

       

      

       

      

        

        

      

    

    

      

      

     

      

     

requis concernant l’ordre de priorités des mesures et 

la détermination des mesures phares et des 

mesures pouvant être mises en œuvre plus tard. 

Il existe de nombreuses sources de financement 

pour réaliser une évaluation des risques climatiques 

ou élaborer un plan d’adaptation. Donc, il n’est pas 

nécessaire que ce travail coûte cher (du point de 

vue financier) pour le gouvernement local. Par 

conséquent, il peut être plus simple d’obtenir l’appui 

et l’approbation à l’interne afin de mener ces 

travaux. Cependant, il peut être beaucoup plus 

difficile de faire progresser les efforts de mise en 

œuvre des mesures décrites dans le plan et 

d’attribuer des ressources financières et des 

ressources humaines dans le cadre d’un projet 

d’adaptation climatique, car cela nécessite l’appui 

financier du personnel de la direction et du conseil 

municipal. Afin de poursuivre les travaux dans le 

contexte des changements climatiques, on a parfois 

l’impression qu’il faut constamment vanter les 

avantages locaux pour garder le cap et continuer de 

progresser au-delà des premières étapes 

d’évaluation et de planification. 

Résultats positifs 

Cette collaboration a produit de nombreux 

avantages pour l’élaboration du document de la 

Stratégie visant à déterminer et à évaluer les 

impacts, ainsi qu’à déterminer les mesures 

d’adaptation. Les partenaires et les intervenants 

municipaux ont montré beaucoup d’intérêt. De 

nombreuses discussions ont eu lieu et de nouveaux 

liens ont été établis sur l’ampleur des conséquences 

des changements climatiques et la manière dont 

celles-ci pourraient toucher bon nombre de groupes 

et d’organisations dans l’ensemble de la ville. 

L’intérêt marqué de la part des organisations 

participantes et de divers services municipaux quant 

à l’adaptation aux changements climatiques figure 

parmi les plus grandes réussites du processus 

collaboratif de planification. Le travail a commencé 

en offrant aux participants un endroit pour amorcer 

des discussions et exprimer leur chagrin par rapport 

aux étés perdus à cause des 
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feux de forêt. Cela a permis d’élargir la discussion 

au sujet des changements climatiques et de 

progresser plus rapidement. Le projet a également 

permis d’amorcer des discussions concernant les 

solutions et les mesures de mise en œuvre en 

matière d’adaptation, au lieu de simplement cerner 

les impacts et les risques. 

Leçons tirées  

Les villes jouent un rôle essentiel dans 

l’administration des partenariats pour l’adaptation 

climatique. Les gouvernements locaux 

maintiennent déjà bon nombre de partenariats et 

de collaborations avec différents intervenants et 

diverses organisations touchant un éventail 

d’enjeux locaux, dont les districts scolaires, les 

autorités sanitaires, les Premières Nations, les 

services énergétiques et les établissements de 

recherche, ainsi que la communauté élargie de 

développement et d’affaires. Cependant, le 

roulement du personnel ou les priorités 

changeantes peuvent compliquer le maintien de 

ces partenariats et de l’élan à long terme. 

De même, l’intérêt peut diminuer avec le temps. 

Les partenaires et les intervenants municipaux ont 

montré beaucoup d’intérêt dès le départ. Toutefois, 

plusieurs intervenants ont quitté le projet au fil du 

temps et le nombre de personnes pouvant offrir 

une participation soutenue était moins élevé à 

mesure que le document sur la Stratégie 

progressait. Pour relever ce défi, il peut être 

judicieux de choisir des intervenants qui font 

preuve d’un intérêt ferme et qui peuvent s’engager 

à participer au processus pendant la période 

requise. Le fait d’avoir un mandat approuvé et bien 

documenté dès le début du projet peut contribuer à 

établir un engagement clair et des exigences 

concernant l’investissement de temps. 

Dans une perspective d’avenir   

Les prochaines étapes seront d’établir l’ordre de 

priorités des mesures décrites dans le document 

des Stratégies communautaires pour orienter la 

mise en œuvre dans la Stratégie combinée 

d’atténuation des changements climatiques et 
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d’adaptation climatique. Selon les pratiques 

exemplaires bien établies de la mise en œuvre, la 

Ville a déterminé que la priorité sera accordée aux 

mesures qui peuvent être intégrées aux calendriers 

de planification et aux activités actuels. 

Comme  nous  l’avons  mentionné  ci-dessus,  Prince 

George  élabore  à  l’heure  actuelle  une  Stratégie  de 

lutte  contre  les  changements  climatiques,  fondée  sur 

les  mesures  décrites  dans  les  Stratégies  d’adaptation 

aux  changements  climatiques  et  le  Plan  d’atténuation 

des  changements  climatiques  de  la  Ville  (approuvé 

par  le  conseil  municipal  en  mai  2020).  À  la  suite  de 

l’achèvement  de  la  principale  Stratégie  de  lutte  contre 

les  changements  climatiques,  la  Ville  a  recommandé 

la  révision  et  la  mise  à  jour  de  la  Stratégie  tous  les 

cinq  ans.  

La Ville souhaite continuer de travailler avec les 

partenaires locaux et communiquer avec les 

intervenants pour obtenir leur engagement en ce qui 

a trait à l’élaboration d’une Stratégie de lutte contre 

les changements climatiques de plus grande portée. 

PGAIR, un groupe local pour la défense de 

l’environnement, travaille selon un modèle de table 

ronde sur des enjeux touchant la qualité de l’air et 

peut servir de plateforme idéale pour faire progresser 

les mesures climatiques dans la ville. Le modèle du 

PGAIR fonctionne très bien, car les membres s’y 

engagent à long terme et les attentes sont clairement 

communiquées. Une table ronde semblable à celle du 

PGAIR sur la qualité de l’air pourrait être créée pour 

les enjeux visant les changements climatiques. 

https://www.princegeorge.ca/City%20Services/Documents/Environment/Climate%20Action/COPG_Climate%20Change%20Plan-2.pdf
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SELKIRK,  MANITOBA 

une  approche  de  ges t ion
des  ac t i f s  pour
l ’adapta t ion  d i r igée  par
le  DPA

Profil du gouvernement local 

Population: 10 278 

Superficie: 24,86 km² 

Économie : soins de santé, éducation et services 

sociaux; commerce de détail; fabrication; 

hébergement et restauration; services commerciaux, 

professionnels et industriels; industries des arts, du 

divertissement, des loisirs et de la culture; tourisme. 

Géographie : la ville de Selkirk est adjacente à la 

rivière Rouge, située à environ 20 km au nord de 

Winnipeg, au Manitoba. 

Pressions actuelles : population croissante dans la 

ville et les collectivités avoisinantes entraînant une 

demande accrue sur les infrastructures et les actifs 

vieillissants. 

Événements météorologiques ou climatiques 

récents 

La ville de Selkirk ressent les impacts des 

changements climatiques causés par une hausse des 

tempêtes de vents, les inondations régulières, les 

canicules, une pénétration plus profonde du gel et les 

niveaux de rivière moins élevés. Les records de 

températures indiquent que la ville de Selkirk a connu 

un réchauffement de 1,8 °C entre 1948 et 2016. Les 

modèles climatiques prévoient une hausse mondiale 

de l’ordre de 2 °C, représentant de 3 à 4 °C au 

Manitoba. Par conséquent, Selkirk pourrait ressentir 

des impacts disproportionnels des changements 

climatiques. 



      

      

      

        

       

         

      

    

     

 

     

      

       

          

    

         

     

       

     

       

        

         

       

     

    

     

       

        

     

     

   

  

Les  projections  modélisées  par  le  Prairie  Climate 

Centre  (PCC)  pour  la  Stratégie  d’adaptation  aux 

changements  climatiques  de  2019-2029  (SACC) 

ont  déterminé  la  forme  que  pourraient  prendre  les 

futures  projections  des  changements  climatiques 

pour  Selkirk  sur  le  plan  saisonnier.  Le  personnel 

municipal  et  les  experts  du  climat  de  PCC  ont 

dressé  une  liste  des  principaux  impacts 

sélectionnés  par  saison  afin  d’établir  l’ordre  de 

priorités  des  efforts  :  canicules  plus  fréquentes  et 

plus  intenses;  hivers  plus  chauds;  tempêtes  de 

pluie  plus  intenses  pouvant  causer  des 

inondations;  et  vagues  de  froid  pendant  les 

saisons  intermédiaires  (automne  et  printemps). 

Qu’est-ce  qui  a  incité  l’adaptation  climatique 

dans  la  collectivité? 

La  Ville  de  Selkirk  a  reconnu  tôt  l’importance  de  la 

planification  dans  le  contexte  des  changements 

climatiques  et  a  déployé  des  efforts  en  se  joignant 

au  programme  Partenaires  dans  la  protection  du 

climat  (PPC)  d’ICLEI  Canada  et  de  la  Fédération 

canadienne  des  municipalités.  Peu  de  temps 

après,  la  Ville  de  Selkirk  a  publié  son  Plan  de 

réduction  des  GES  en  2016  dans  le  but  de  réduire 

les  émissions  de  20  %  sur  une  période  de  10  ans. 

Puisque  les  impacts  physiques,  sociaux  et 

économiques  attribuables  aux  changements 

climatiques  étaient  déjà  ressentis  localement  et 

qu’on  s’attend  à  ce  qu’ils  s’aggravent,  la  Ville  a 

établi  les  moyens  les  plus  efficaces  pour  s’assurer 

que  la  collectivité  est  mieux  adaptée  et  plus 

résiliente  à  ces  changements  à  long  terme. 

Les  éventuels  impacts  variés  et  étendus  sur  le 

plan  physique,  social  et  économique  associés  aux 

changements  climatiques  ont  encouragé  le 

conseil  municipal  de  Selkirk  et  le  DPA  à  adopter 

une  approche  plus  proactive  en  matière  de 

gestion  des  actifs,  tout  en  tenant  compte  des 

considérations  dans  le  contexte  des  changements 

climatiques  dans  leur  planification  quotidienne.  En 

2018,  la  Ville  s’est  jointe  au  Réseau  de  gestion 

des  actifs  et  des  changements  climatiques 

(RGACC)  –  un  réseau  d’apprentissage  par  les 

pairs  composé  de  19  municipalités  à  l’échelle  du 

Canada  qui  tiennent  compte  des  changements 

climatiques  dans  leurs  pratiques  et  
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décisions touchant les infrastructures et la gestion 

des actifs – du programme Municipalités pour 

l’innovation climatique (PMIC) de la FCM. Selkirk 

était la plus petite ville participante et le seul 

gouvernement local au Manitoba qui a été choisi 

pour être membre du RGACC. Dans le cadre de ce 

réseau, Selkirk a élaboré sa Stratégie d’adaptation 

aux changements climatiques de 2019-2029. 

Objectifs des travaux d’adaptation climatique de 

la collectivité 

Le processus de planification de l’adaptation 

comprenait la consultation du personnel à différents 

niveaux et dans divers secteurs de services pour 

veiller à ce que la SACC reflète un vaste éventail de 

perspectives. Une série d’ateliers collaboratifs 

dirigés par le PCC avec l’équipe du projet a permis 

de rassembler les connaissances locales du 

personnel municipal et d’experts du climat. Lors de 

ces ateliers, les impacts des changements 

climatiques susceptibles de toucher les actifs et les 

infrastructures de Selkirk ont été cernés et liés aux 

secteurs de services de la ville (p. ex., services de 

transit et de transport, parcs et espaces ouverts, 

réseaux d’eau, services d’égout, drainage des 

terres, services d’incendie et services 

gouvernementaux). Les risques associés à ces 

impacts ont ensuite été évalués afin d’établir l’ordre 

des priorités des impacts auxquels la ville était la 

plus vulnérable. Les probabilités et les 

conséquences associées à ces risques ont 

également été évaluées. 

https://www.myselkirk.ca/wp-content/uploads/2019/07/Climate-Change-Adaptation-Strategy-Final-May2019.pdf
https://fcm.ca/fr/programmes/programme-municipalites-innovation-climatique/reseau-gestion-changements-climatiques
https://www.myselkirk.ca/wp-content/uploads/2019/07/Climate-Change-Adaptation-Strategy-Final-May2019.pdf
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L’équipe du projet a cerné 56 mesures à 

entreprendre pour aborder les impacts climatiques 

qui présentaient un risque élevé et a pris en compte 

les aspects pertinents pour la mise en œuvre (p. 

ex., coûts d’investissement, coûts annuels 

récurrents, échéances, etc.). Avant de finaliser le 

plan, la haute direction et le personnel de première 

ligne ont été consultés pour déterminer si des 

changements ou des améliorations étaient 

nécessaires. Cette façon de procéder a donné lieu à 

une approche itérative et inclusive pour la 

planification de l’adaptation climatique et a fait en 

sorte que les citoyens et l’ensemble du personnel 

municipal appuient la SACC. 

Financement 

L’élaboration de la Stratégie a été financée grâce à 

une subvention de 50 560 $ du Réseau de gestion 

des actifs et des changements climatiques de la 

Fédération canadienne des municipalités. 

Partenariats 

Le personnel municipal a élaboré la SACC grâce à 

un partenariat collaboratif avec le Prairie Climate 

Centre (PCC) de l’Université de Winnipeg. Ce 

partenariat a fait en sorte que la SACC soit fondée 

sur une combinaison des meilleures données 

climatiques disponibles et des connaissances 

communautaires concernant les services des 

gouvernements locaux. Plus précisément, les 

climatologues et les experts de l’adaptation aux 

changements climatiques du PCC ont contribué à 

informer le personnel municipal et à lui fournir un 

contexte sur les conséquences possibles des 

changements climatiques sur la ville de Selkirk 

d’une perspective saisonnière. 

Le PCC a créé l’Atlas climatique du Canada, le 

premier outil en son genre au Canada pour 

consulter des données climatiques, visionner des 

cartes et lire des histoires. L’expertise du PCC dans 

le cadre du projet a permis d’intégrer les 

connaissances variées, mais extrêmement précises 

de Selkirk et des Prairies, provenant d’une équipe 

de climatologues, de chercheurs dans les secteurs 

des sciences sociales, de la santé et des sciences 

et de spécialistes des communications. 

Même s’il ne s’agit pas d’un partenariat à 

proprement parler, la participation au RGACC de 

la FCM a permis à Selkirk d’avoir accès à de la 

formation, à du financement et à des occasions 

d’apprentissage par les pairs afin de tirer des 

leçons des expériences d’autres municipalités 

canadiennes pour la création et la mise en œuvre 

de leur plan. Plus précisément, ils ont établi des 

liens entre la planification de l’adaptation aux 

changements climatiques et les pratiques de 

gestion des actifs. Ce faisant, ils ont cerné les 

améliorations aux infrastructures qui étaient 

nécessaires à long terme et les stratégies à 

adopter pour y parvenir. 

Défis  

Lors de l’intégration de l’adaptation climatique à la 

gestion des actifs, il est généralement plus facile 

de favoriser l’engagement du personnel et des 

intervenants dans le cadre de la mise en œuvre 

d’un projet ponctuel (p. ex., toit vert, 

remplacement de tuyaux, etc.) ou de la 

construction d’une infrastructure. Cependant, lors 

de l’élaboration de politiques plus rigoureuses et 

bien documentées, des défis peuvent survenir 

pour ce qui concerne l’attention et la motivation 

soutenues du personnel et des intervenants, car 

le produit final découlant d’une politique n’est 

souvent pas aussi viscéral ou immédiat que le 

produit final découlant d’un projet matériel. Les 

changements provenant d’une politique seront 

évolutifs, car les changements importants et la 

transformation organisationnelle surviennent au fil 

du temps. 

La planification de l’adaptation peut être 

particulièrement difficile pour les petits 

gouvernements locaux dont la capacité est déjà 

limitée et qui doivent composer avec de 

nombreuses priorités concurrentes et des 

contraintes de temps. De plus, il peut être difficile 

pour certaines personnes au sein d’une 

organisation d’avoir une vision d’avenir et de 

demeurer concentrées sur la transformation 

organisationnelle, tout en s’occupant des priorités 

au quotidien. 

https://atlasclimatique.ca/
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Résultats  positifs changements  climatiques.  Ces  décisions  seront 

prises,  peu  importe,  et  elles  sont  nécessaires, 

autant  dans  les  petites  collectivités  que  dans  les 

grandes  villes  et  les  centres  urbains.  Par 

conséquent,  avec  du  soutien  et  des  ressources 

(comme  l’offre  le  RGACC),  et  des  exemples 

provenant  d’autres  collectivités  comme  Selkirk, 

ces  décisions  peuvent  être  reproduites  dans 

d’autres  petites  collectivités  ayant  des  intérêts 

semblables. 

Tandis  qu’une  meilleure  préparation  pour  affronter  le 

climat  changeant  constitue  une  priorité,  Selkirk  a 

également  bénéficié  d’autres  résultats  positifs  liés  à  la 

transformation  organisationnelle  et  au  développement 

économique.  À  mesure  que  l’organisation  se 

transforme  graduellement,  de  nouvelles  façons  de 

travailler  commencent  à  s’intégrer  et  le  nouveau 

personnel  se  tourne  automatiquement  vers  les 

nouveaux  moyens  plus  progressistes  de  prendre  des 

décisions.  Ils  ont  adopté  une  éthique  d’amélioration 

continue  au  sein  de  l’organisation,  qui  continue 

d’évoluer  à  mesure  que  de  nouveaux  renseignements 

deviennent  disponibles. 

Dans  une  perspective  d’avenir 

La  meilleure  façon  d’assurer  le  succès  de  la 

SACC  consiste  à  «  intégrer  »  les  efforts  aux 

systèmes  d’affaires  et  de  gouvernance  actuels. 

Selkirk  espère 

intégrer  la  SACC  à  la  planification  de  ses 

activités  à  long  terme.  Cela  a  été  accompli  en 

transformant  les  mesures  en  «  tactiques  »  qui  ont 

été  intégrées  aux  feuilles  de  travail  tactiques,  une 

méthode  qui  permet  à  la  Ville  de  s’assurer  que 

les  plans  stratégiques  s’harmonisent  et 

s’intègrent  aux  budgets  annuels,  aux  échéanciers 

et  à  la  mise  en  œuvre  de  tous  les  projets 

connexes. 

La  Ville  se  positionne  également  sur  le  plan  du 

développement  économique  local.  En  investissant 

maintenant  et  de  manière  appropriée  dans  les 

infrastructures  et  en  intégrant  les  changements 

climatiques  dans  la  planification  de  la  gestion  des 

actifs  à  long  terme,  Selkirk  est  perçue  comme  étant  un 

endroit  sécuritaire  où  investir,  car  les  éventuels 

investisseurs  comprennent  que  les  infrastructures 

locales  seront  là  pour  appuyer  leurs  entreprises  à  long 

terme,  malgré  un  climat  changeant. 

Leçons  tirées La  révision  et  la  mise  à  jour  du  plan  sont  prévues 

pour  veiller  à  ce  que  les  mesures  d’adaptation 

demeurent  pertinentes  et  fructueuses  à  long 

terme.  Ces  mises  à  jour  devraient  refléter  les 

leçons  tirées,  intégrer  les  plus  récentes  données 

de  projections  climatiques  et  continuer  de 

correspondre  aux  priorités  stratégiques  continues 

de  la  Ville. 

L’approche  de  la  gestion  des  actifs  pour  l’adaptation  a 

été  bien  accueillie  à  Selkirk.  Grâce  à  l’élaboration  de 

la  SACC,  une  meilleure  compréhension  a  été  acquise 

sur  la  manière  dont  chacune  des  décisions  touchant  la 

gestion  des  actifs,  qu’il  s’agisse  du  choix  des 

matériaux  de  construction,  de  la  construction  de  routes 

ou  du  remplacement  de  tuyaux  dans  le  sol,  représente 

une  occasion  de  mieux  s’adapter  aux  
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WINDSOR, 
ONTARIO 
une  approche  à 
l ’ adapta t ion  d i r igée  par 
l e  personne l  e t  appuyée 
par  la  co l lec t i v i té 

Profil du gouvernement local 

Population: 217 188 

Superficie: 146,32 km² 

Économie : construction d’automobiles (FCA Canada et 

Ford Motor Company), tourisme, éducation et services 

gouvernementaux 

Contexte de la collectivité 

Windsor est l’une des collectivités les plus méridionales 

du Canada, située le long de la rivière Détroit et du lac 

Sainte-Claire. La ville attire de nombreux immigrants 

du monde entier. En 2016, les données indiquaient que 

27,7 % de la population de la ville est née à l’étranger; 

c’est la quatrième proportion en importance pour une 

région métropolitaine canadienne. Les minorités 

visibles composent 25,7 % de la population, ce qui en 

fait la ville la plus diversifiée en Ontario, en dehors du 

Grand Toronto.[11] 

Événements météorologiques ou climatiques 

récents  

Il y a un historique quantifiable de changements 

climatiques à Windsor. La température moyenne à 

Windsor, sur une période de 30 ans, est passée de 

9,1 °C entre 1960 et 1989 à 10,1 °C entre 1990 et 

2019, représentant une hausse de 1 °C de notre 

température annuelle moyenne. La moyenne annuelle 

de pluie, sur une période de 30 ans, est passée de 

840 mm entre 1941 et 1969 à 955 mm entre 1990 et 

[11]  Gouvernement  de  l’Ontario.  (2016).  Recensement  de  2016  Faits  saillants,  feuille  de 

renseignements  9  :  Origines  ethniques  et  minorités  visibles.  Consulté  le  3  juin  2020  à 

l’adresse  :  https://www.fin.gov.on.ca/fr/economy/demographics/census/cenhi16-9.html 

https://www.fin.gov.on.ca/fr/economy/demographics/census/cenhi16-9.html
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2019, une hausse d’environ 7 %. Au cours de la 

dernière décennie (2010 à 2019) seulement, la 

moyenne annuelle de pluie s’est établie à 

995 mm. 

Les projections montrent que le nombre moyen de 

jours au-dessus de 30 °C va plus que doubler d’ici 

les années 2050 et plus que tripler d’ici les 

années 2080. Une hausse de la moyenne des 

précipitations est prévue, surtout en hiver et au 

printemps, tandis que les mois d’été pourraient 

éventuellement connaître une légère baisse des 

précipitations, accompagnée de températures 

saisonnières de plus en plus chaudes. Davantage 

d’événements associés aux précipitations 

extrêmes sont prévus. La température de l’eau 

dans le bassin du lac Érié continue de grimper, 

nuisant aux zones humides, aux habitats et à la 

biodiversité. De plus, les niveaux d’eau sont 

supérieurs à la moyenne depuis 2013. 

Qu’est-ce qui a incité l’adaptation climatique 

dans la collectivité? 

La  Ville  de  Windsor  travaille  sur  les  changements 

climatiques  depuis  près  d’une  décennie. 

Confrontée  à  plusieurs  événements  de 

températures  et  de  précipitations  extrêmes,  la 

Ville  a  entrepris  de  multiples  initiatives  pour 

comprendre  les  risques  locaux  et  planifier  en 

conséquence,  ainsi  que  pour  réduire  les 

émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  et  la 

consommation  énergétique.  Voici  des  exemples 

des  activités  de  la  Ville  dans  le  contexte  des 

changements  climatiques  : 

Plan énergétique communautaire (2017) 

Installation de lampadaires à DEL 

Programmes de plantation d’arbres 

Écologisation du parc automobile (2012) 

Plan d’action des entreprises pour le climat 

(2017) 

Sensibilisation accrue de la population 

Plan d’adaptation aux changements 

climatiques (2012) 

Bassin de traitement et de rétention 

Projets pilotes de développement à faible 

impact 

Programme Stay Cool Windsor Essex 

Programme de subvention pour les inondations 

de sous-sol 

Les niveaux d’eau élevés et les fortes précipitations 

ont causé trois tempêtes majeures, survenant 

généralement une fois par 100 ans, en 2010, en 

2016 et en 2017, qui ont entraîné des dommages 

estimés à 400 millions de dollars. Windsor est 

également l’une des villes les plus chaudes au 

Canada, avec des températures estivales souvent 

supérieures à 30 oC. Cela entraîne des risques 

majeurs pour la santé des résidents, ainsi que des 

risques de dommages aux infrastructures routières. 

De plus, le médecin hygiéniste en chef a indiqué 

que des vecteurs absents auparavant sont 

maintenant constatés à Windsor et dans la région 

avoisinante. La Ville est au courant qu’il existe un 

risque concernant les moustiques qui transmettent 

le virus du Nil occidental en raison du climat 

changeant (températures plus chaudes et hausse 

des précipitations). Ces conditions permettent à ces 

moustiques de survivre, alors qu’ils ne pouvaient 

pas auparavant. Toutefois, de nouveaux 

renseignements indiquent que les moustiques 

porteurs du virus Zika sont en train d’émerger et 

ceux-ci pourraient constituer un nouveau vecteur de 

préoccupation pour la municipalité. 

En  reconnaissant  ses  risques  climatiques  et  en 

misant  sur  son  plan  d’adaptation  de  2012  (qui  tenait 

seulement  compte  des  précipitations  et  des 

chaleurs  extrêmes),  la  Ville  a  entrepris  un  vaste 

processus  communautaire  pour  élaborer  sa 

Stratégie  de  2019,  Degrees  of  Change.  Misant  sur 

le  plan  de  2012,  Degrees  of  Change  (degrés  de 

changement)  était  un  processus  dirigé  par  le 

personnel  qui  a  suscité  la  participation  de  14 

secteurs  de  services  et  organismes  grâce  à  divers 

ateliers  et  à  diverses  séances  de  mobilisation  afin 

de  présenter  les  projections  climatiques,  de  cerner 

les  impacts,  d’évaluer  les  vulnérabilités  et  les 

risques  et  d’établir  les  mesures  d’adaptation.  De 

plus,  des  réunions  spécifiques  aux  services  qui  ont 

permis  d’exposer  le  point  de  vue  de  la  collectivité 

sur  les  risques  ont  aidé  la  Ville  à  déterminer  les 

impacts  climatiques  prioritaires  nécessitant  plus 

d’études. 

https://www.citywindsor.ca/residents/environment/climate-change-mitigation/community-energy-plan/Documents/Windsor%20Community%20Energy%20Plan%20-FINAL%20-%20July%2017-2017.pdf
https://www.citywindsor.ca/residents/environment/Documents/Greening%20the%20City%20Fleet%20Manual%20-%20Oct%2010%202012.pdf
https://www.citywindsor.ca/residents/environment/climate-change-mitigation/Documents/Windsor%20CCAP%20Draft%20Report%20March%206%202017.pdf
https://www.citywindsor.ca/residents/environment/Environmental-Master-Plan/Documents/Windsor%20Climate%20Change%20Adaptation%20Plan.pdf
https://www.wechu.org/your-environment/stay-cool-beat-heat
https://www.citywindsor.ca/residents/maintenanceandfieldservices/Sewers-/Pages/Basement-Flooding-Protection-Subsidy-Program-(BFP).aspx
https://www.citywindsor.ca/residents/environment/Documents/Climate%20Change%20Adaptation%20Plan%20-%20FINAL.pdf
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Objectifs des travaux d’adaptation climatique 

de la collectivité  

Le document Degrees of Change constitue un 

plan d’adaptation complet qui se penche sur 

l’ensemble de la collectivité de Windsor. Les 

impacts des changements climatiques inclus dans 

les évaluations d’appui, ainsi que les mesures 

décrites dans le plan, abordent un éventail de 

changements (allant des changements touchant 

les précipitations, aux événements 

météorologiques extrêmes et aux changements 

des niveaux d’eau douce). Le plan présente la 

voie que Windsor doit suivre pour se préparer à 

un avenir modifié par le climat et créer une ville 

plus résiliente. Les mesures décrites dans le 

document Degrees of Change visent à atteindre 

sept objectifs clés : 

1. Intégrer les réflexions et les interventions 

visant les changements climatiques 

2. Protéger la santé publique et la sécurité 

3. Réduire les risques pour les bâtiments et les 

biens 

4. Renforcer la résilience des infrastructures 

5. Protéger la biodiversité et améliorer les 

fonctions des écosystèmes 

6. Réduire les perturbations des services 

communautaires 

7. Renforcer la résilience communautaire 

De plus, le personnel municipal a documenté que 

la Ville de Windsor a dépensé plus de 8 millions 

de dollars, entre 2015 et 2019, en interventions 

d’urgence et en investissements en capitaux 

imprévus. De même, la collectivité élargie a subi 

des pertes assurées de l’ordre de 232 millions de 

dollars à cause des inondations de 2016 et de 

2017. Face à ces réalités, l’un des objectifs des 

travaux était d’effectuer une analyse de rentabilité 

liée à la prise de mesures, en tenant compte des 

coûts de l’inaction. Pour ce faire, le personnel 

municipal a élaboré des sommaires sur les 

impacts des changements climatiques afin 

d’estimer, lorsque cela était possible, les coûts 

associés à l’inaction. Ce travail a nécessité une 

évaluation des événements passés, de la 

modélisation des changements climatiques 

pouvant être représentatifs des événements 

futurs (p. ex., plan directeur pour les égouts ou 

étude sur les risques d’inondation), des coûts 

actuels connus ou des publications présentant les 

coûts possibles. 

Financement  

La participation de la Ville au projet Agents du 

changement pour l’adaptation d’ICLEI a simplifié 

l’élaboration du document Degrees of Change. Le 

projet a été mené grâce au soutien financier du 

gouvernement du Canada et de la Fédération 

canadienne des municipalités. Le projet a bénéficié 

du soutien technique d’ICLEI et d’experts 

régionaux. Il s’agissait d’une initiative de deux ans 

qui a suscité la participation de huit collectivités 

dans l’ensemble du Canada afin de renforcer les 

capacités locales pour assurer la résilience aux 

changements climatiques et faire progresser les 

efforts d’adaptation. La Ville de Windsor faisait 

partie de ces collectivités. Le plan de la Ville 

comprend également une section importante 

décrivant les stratégies qui seront utilisées pour 

financer les mesures d’adaptation. 

Partenariats  

La création d’un groupe de travail communautaire 

était une composante intégrale du processus de 

Windsor. Ce groupe a permis de veiller à ce que 

les perspectives et les valeurs de la collectivité 

soient intégrées de manière significative au 

document Degrees of Change. La Ville a assumé 

le rôle de coordonnateur local ou de champion des 

travaux. Toutefois, les mesures et les risques 

présentés dans le document stratégique sont pris 

en charge et mis en œuvre par les intervenants 

non municipaux. Le groupe de travail était 

composé de représentants de divers groupes et 

organismes communautaires, notamment du comté 

d’Essex, d’établissements universitaires (p. ex., 

Université de Windsor, Collège Sainte-Claire), de 

conseils scolaires locaux, de services publics (p. 

ex., Enbridge, Enwin), de groupes 

environnementaux locaux (p. ex., Citizens 

Environment Alliance, Club des naturalistes du 

comté d’Essex, etc.), d’organismes 

environnementaux (p. ex., Great Lakes Institute for 

Environmental Research, autorité de conservation 

https://www.citywindsor.ca/residents/environment/Documents/Climate%20Change%20Adaptation%20Plan%20-%20FINAL.pdf
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de  la  région  d’Essex,  etc.),  de  Friends  of  Ojibway 

Prairie,  des  Premières  Nations  de  Walpole  et 

d’autres  intervenants  communautaires  importants 

(p.  ex.,  Windsor  Essex  Community  Housing  Corp, 

Hotel-Dieu  Grace  Healthcare,  Croix-Rouge 

canadienne,  Downtown  Mission,  etc.). 

Le rôle des membres du groupe de travail 

communautaire après l’achèvement du plan 

consiste à agir comme défenseurs du plan en 

présentant l’information, les idées et les mesures à 

leurs organismes respectifs, utilisant ultimement 

leur influence et leur portée au sein de la 

collectivité pour sensibiliser les gens aux mesures 

d’adaptation et préconiser leur mise en œuvre 

comme le décrit le plan qu’ils ont contribué à 

élaborer. Les membres du groupe de travail 

continueront de se réunir régulièrement (au moins 

une fois par année) afin de passer en revue le 

processus de mise en œuvre du document 

Degrees of Change. Le personnel municipal 

présentera au groupe de travail la nouvelle 

information sur les projections climatiques 

actualisées ou les nouveaux risques cernés. 

Défis  

Dans le cadre de l’élaboration d’une analyse de 

rentabilité pour assurer la continuité des mesures 

d’adaptation, la Ville a estimé, lorsque cela était 

possible, les pertes de revenus municipaux, les 

pertes assurées et non assurées, ainsi que les 

coûts engendrés par la collectivité qui pourraient 

s’aggraver si des mesures d’adaptation ne sont 

pas prises. Le personnel municipal a entrepris une 

tâche considérable en tentant de quantifier les 

pertes et les coûts. Plusieurs défis étaient associés 

à ce travail, dont la capacité du personnel, les 

impacts composés, les coûts inconnus et la 

disponibilité limitée des données. 

De même, le personnel de Windsor a indiqué qu’il 

pouvait être difficile d’acquérir suffisamment de 

connaissances pour établir des liens entre les 

événements météorologiques locaux, les impacts 

des changements climatiques et les impacts 

climatiques à long terme. Il est essentiel d’être 

outillé d’information scientifique fiable et 

accessible lors des discussions avec des 

partenaires ou des intervenants, car cela contribue 

à renforcer la confiance et à valider le processus. 

Le personnel a ajouté qu’il est également essentiel 

de déterminer quels renseignements présenter aux 

intervenants, car certains partenaires pourraient 

seulement montrer un intérêt par rapport aux 

précipitations, tandis que d’autres pourraient 

vouloir de l’information au sujet de la chaleur ou de 

la propagation des vecteurs. 

Résultats positifs  

Un changement notable des attitudes concernant 

les changements climatiques a été noté à la fois au 

sein de la municipalité et dans la collectivité 

élargie. En 2012, lorsque la Ville travaillait sur son 

premier plan d’adaptation aux changements 

climatiques, bon nombre de personnes ne 

croyaient pas que les changements climatiques 

étaient réels ou n’avaient pas l’impression que la 

Ville devait leur accorder une priorité. Dans le 

cadre de la mise à jour du document Degrees of 

Change, même si certaines personnes 

n’appuyaient pas entièrement le projet, le 

personnel municipal avait l’impression que tous les 

participants étaient respectueux et qu’ils 

participaient aux réunions. Lorsqu’on lui a 

demandé pourquoi ce changement s’est opéré, le 

personnel a cité les impacts des changements 

climatiques qui sont ressentis localement à 

Windsor et l’information climatique, 
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particulièrement la science du climat, qui est 

beaucoup plus fiable et accessible comme raisons 

expliquant ce virage dans les attitudes. 

L’un  des  résultats  les  plus  notables  depuis  que  le 

conseil  municipal  a  approuvé  le  document  Degrees 

of  Change  concerne  l’établissement  de  la 

Collaboration  sur  les  changements  climatiques  de 

Windsor-comté  d’Essex  (WEC3).  La  WEC3,  un 

partenariat  entre  l’autorité  de  conservation  de  la 

région  d’Essex,  des  municipalités  de  la  région,  le 

comté  d’Essex,  le  Bureau  de  santé  de  Windsor-

comté  d’Essex,  l’Université  de  Windsor  et  d’autres 

organismes,  a  été  établie  dans  le  but  d’aborder  les 

enjeux  régionaux  et  les  multiples  vulnérabilités  et 

risques  liés  aux  changements  climatiques  auxquels 

sont  confrontés  différents  secteurs.  Cette 

collaboration  s’appuie  sur  les  travaux  de  Windsor 

dans  le  contexte  de  l’élaboration  du  document 

Degrees  of  Change  afin  d’en  tirer  parti  et  de  mettre 

au  point  un  plan  communautaire  de  conservation 

énergétique  et  d’adaptation  climatique  à  l’échelle 

du  comté  qui  contribuera  à  faire  progresser  les 

priorités  régionales  entourant  la  conservation 

énergétique  et  les  impacts  climatiques. 

Leçons tirées  

Il peut être intimidant et souvent difficile de tenter 

de susciter la participation et d’obtenir l’appui des 

services internes et des intervenants externes. À 

Windsor, le personnel s’est efforcé de surmonter 

ce défi. Pour ce faire, le personnel a trouvé des 

gens qui pouvaient servir d’alliés ou de « 

champions » pour le projet dans le but de faire 

participer d’autres personnes. Ces personnes qui 

pouvaient utiliser le même langage que les 

personnes travaillant au sein des services (p. ex., 

des planificateurs pour discuter des changements 

climatiques avec d’autres planificateurs) ont été 

utiles, car elles étaient une voix de confiance 

pouvant contribuer à rendre le travail pertinent 

dans divers contextes. 

Les réunions régulières avec le personnel de tous 

les services ont permis de renforcer les capacités 

en matière d’adaptation climatique parmi le 

personnel municipal, car il s’agissait d’une occasion 

pour fournir de l’information et les outils 

nécessaires (p. ex., données, listes de vérification, 

etc.) pour faire progresser la mise en œuvre. Les 

réunions régulières ont également permis de cerner 

les endroits dans la ville où se trouvaient les alliés 

pouvant contribuer à faire progresser les mesures 

climatiques dans l’ensemble des services. 

Dans une perspective d’avenir  

Pour veiller à ce que les mesures communautaires 

décrites dans le plan soient instaurées, la Ville a 

créé une structure de mise en œuvre et de 

gouvernance décrivant les divers rôles et 

différentes responsabilités des partenaires pour la 

mise en œuvre et le maintien de l’élan du document 

Degrees of Change. La Ville a inclus des 

responsabilités pour l’Environmental Sustainability 

and Climate Change Office, l’administration 

municipale dans son ensemble et le groupe de 

travail communautaire. 

Dans le cadre de ses travaux, la Ville de Windsor a 

inclus un calendrier de surveillance et d’examen. 

Selon ce calendrier, les projections climatiques, 

ainsi que les évaluations des vulnérabilités et des 

risques feront l’objet d’une révision au moins tous 

les cinq ans. De plus, le personnel municipal 

présentera un rapport de mise en œuvre au conseil 

municipal de Windsor et au groupe de travail 

communautaire sur une base bisannuelle. 

Il est important d’inclure des dispositions pour 

assurer le suivi des progrès dans le plan municipal, 

car cela permet à la Ville et à la collectivité 

d’évaluer si les mesures décrites dans le plan 

produisent les résultats escomptés. Les rapports 

bisannuels permettent à la Ville et à la collectivité 

de mesurer les progrès, non seulement en lien avec 

l’état de la mise en œuvre, mais aussi en ce qui 

concerne les éventuelles corrections nécessaires. 

Le cycle de révision s’échelonnant sur cinq ans 

permet aussi à la collectivité d’évaluer si les risques 

et les vulnérabilités dans la localité changent et 

d’apporter des modifications aux mesures 

d’adaptation, le cas échéant. 
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BRIDGEWATER, 
NOUVELLE-ÉCOSSE 

un  p lan  d ’adapta t ion  aux 
changements  c l imat iques 
d i r igé  par  un  spéc ia l i s te 

Profil du gouvernement local 

Population: 8 532 

Superficie: 13,63 km². 

Économie (principales industries) : commerces de 

détail, services commerciaux et professionnels, 

fabrication, soins de santé 

Géographie : Bridgewater est la plus grande ville et le 

principal centre de services de la région de la Rive-Sud 

de la Nouvelle-Écosse. La rivière LaHave divise 

Bridgewater en deux. L’élévation varie de cinq mètres 

au-dessus du niveau de la mer à près de 110 mètres 

dans la partie sud-ouest de la ville. 

Démographie : Bridgewater est l’une des rares 

collectivités en Nouvelle-Écosse qui a connu une 

croissance stable de sa population au cours des trois 

dernières décennies. Comme d’autres collectivités de 

la Nouvelle-Écosse, sa population vieillit. L’âge moyen 

de la population est de 46,8 ans, soit un an plus jeune 

que le comté avoisinant, mais plus de trois ans plus 

âgés que la province dans son ensemble. 

Événements météorologiques ou climatiques 

récents 

Le plan de Bridgewater ne fait pas mention d’aucun 

événement météorologique ou climatique récent. 

Cependant, le plan se penche sur l’avenir en prévision 

d’un climat changeant. Au moment de sa publication, la 

plus récente source scientifique de projections 

climatiques pour la Nouvelle-Écosse était un rapport 

commandé par les quatre provinces atlantiques par 

l’intermédiaire de l’Association des solutions 
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d’adaptation  aux  changements  climatiques  pour 

l’Atlantique  (ASACCA).  Le  rapport,  Scenarios  and 

Guidance  for  Adaptation  to  Climate  Change  and 

Sea-Level  Rise  –  NS  and  PEI  Municipalities,  publié 

en  2011,  extrapole  la  science  climatique  à  l’échelle 

mondiale  et  canadienne  pour  les  collectivités  de  la 

Nouvelle-Écosse  et  de  l’Île-du-Prince-Édouard. 

Bridgewater  anticipe  des  hivers  et  des  étés  plus 

chauds,  plus  de  précipitations,  plus  de  canicules, 

plus  de  périodes  de  sécheresse,  plus  de 

précipitations  extrêmes  et  une  hausse  du  niveau  de 

la  mer  de  0,5  m  à  1,5  m  au  cours  des  90 

prochaines  années.  Ces  changements  climatiques 

soulèvent  des  préoccupations  concernant  la 

disponibilité  et  la  qualité  de  l’eau,  la  hausse  du 

niveau  de  la  mer  et  les  changements  touchant  le 

rendement  des  infrastructures.  Par  conséquent,  les 

gouvernements  locaux  doivent  modifier  la  manière 

dont  ils  gèrent  leurs  actifs  et  activités. 

Qu’est-ce qui a incité l’adaptation climatique 

dans la collectivité? 

L’élaboration  du  Plan  d’action  municipal  sur  les 

changements  climatiques  (PAMCC)  de  Bridgewater 

a  commencé  en  2005,  à  la  suite  de  l’entente  de 

financement  municipal  sur  le  transfert  des  recettes 

tirées  de  la  taxe  fédérale  sur  l’essence  avec  la 

province  de  la  Nouvelle-Écosse.  Afin  de  recevoir 

des  fonds  de  la  taxe  sur  l’essence,  les 

gouvernements  locaux  doivent  créer  un  plan 

intégré  de  durabilité  de  la  collectivité  (PIDC).  En 

mars  2010,  la  Ville  a  approuvé  son  PIDC,  qui 

cernait  les  objectifs  de  Bridgewater  pour  devenir 

une  communauté  plus  durable  et  présentait  la 

manière  dont  les  fonds  de  la  taxe  sur  l’essence 

allaient  être  utilisés.  

En  2014,  toutes  les  municipalités  de  la  Nouvelle-

Écosse  qui  souhaitaient  continuer  de  participer  à 

l’entente  de  financement  municipal  étaient  tenues 

de  préparer  et  de  soumettre  aux  Services  Nouvelle-

Écosse  et  Relations  avec  les  municipalités  un  Plan 

d’action  municipal  sur  les  changements  climatiques 

(PAMCC).  La  province  a  présenté  les  exigences 

visant  le  PAMCC  dans  le  Municipal  Climate  Change 

Action  Plan  Guidebook. 

En  plus  de  ses  travaux  d’adaptation  aux 

changements  climatiques,  la  Ville  a  également  été 

très  active  dans  le  domaine  de  l’atténuation  des 

changements  climatiques  et  de  la  gestion  de 

l’énergie.  Dans  le  cadre  de  leur  programme,  les 

Partenaires  dans  la  protection  du  climat  (PPC)  ont 

reconnu  les  efforts  de  la  municipalité  pour  ses 

travaux.  La  Ville  a  reçu  l’Efficiency  Nova  Scotia 

Bright  Business  en  2014.  En  2015,  elle  a 

commencé  à  travailler  sur  son  programme  de 

financement  Property  Assessed  Clean  Energy 

(PACE)  et  sur  son  Plan  d’investissement 

é---nerg--étiq------------ue  de  la  collectivité  (PIEC),  portant  le  nom 

d’Energize  Bridgewater.  Ces  deux  initiatives  ont  fait 

l’objet  de  multiples  prix  de  leadership  et  de  pratique 

exemplaire.  En  mai  2019,  la  Ville  a  remporté  le  défi 

fédéral  des  villes  intelligentes  qui  s’accompagne 

d’une  subvention  de  5  millions  de  dollars  pour 

réduire  la  pauvreté  énergétique  dans  la  collectivité. 

La plupart des travaux sur le climat et l’énergie ont 

été dirigés par le planificateur du développement 

durable de la Ville. Étant donné qu’il est rare pour 

une municipalité de la taille de Bridgewater d’avoir 

un planificateur du développement durable. La Ville 

a montré aux autres petites collectivités partout au 

Canada la valeur qu’apporte une attention soutenue 

au développement durable. 

Objectifs des travaux d’adaptation climatique de 

la collectivité 

Le PAMCC de la municipalité cherche à répondre à 

la question suivante : « quels sont les impacts 

possibles des changements climatiques sur 

Bridgewater et comment notre collectivité peut-elle 

y réagir? » Le PAMCC adopte une approche de 

gestion des risques et cerne un vaste éventail 

d’enjeux possibles liés au climat, comme le 

décrivent les lignes directrices du PAMCC des 

provinces. Les enjeux qui constituent des 

préoccupations plus importantes pour la collectivité 

sont présentés et les mesures que la municipalité 

peut prendre pour contribuer à atténuer ces 

problèmes sont décrites. Le PAMCC renferme aussi 

une section portant sur l’atténuation des 

changements climatiques, qui décrit comment la 

Ville peut réduire ses émissions 

https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/publications/scenarios_and_guidance_for_adaptation_to_climate_change_and_sea_level_rise_-_ns_and_pei_municipalities.pdf
https://www.bridgewater.ca/document-library/sustainability/sustainable-bridgewater/488-bridgewater-integrated-community-sustainability-plan-2010/file
https://www.bridgewater.ca/document-library/sustainability/sustainable-bridgewater/565-bridgewater-municipal-climate-change-action-plan-2013/file
https://beta.novascotia.ca/sites/default/files/documents/1-1396/municipal-climate-change-action-plan-guidebook-en.pdf
https://www.bridgewater.ca/document-library/sustainability/sustainable-bridgewater/1511-bridgewater-community-energy-investment-plan/file
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de gaz à effet de serre qui contribuent au climat 

changeant. 

Après avoir analysé les événements 

météorologiques extrêmes et les risques dont 

l’apparition est plus lente auxquels la collectivité est 

confrontée, ainsi que le niveau actuel de préparation 

de la communauté pour composer avec ces risques, 

un sommaire des vulnérabilités et des risques, 

intitulé « préoccupations en matière d’adaptation », 

a été créé. Les préoccupations en matière 

d’adaptation répondaient à une ou à plusieurs des 

conditions suivantes : pertinence visant la santé et 

la sécurité des êtres humains, surtout des 

populations vulnérables, pertinence visant les 

dommages à long terme sur la collectivité, du point 

de vue des infrastructures et d’une perspective 

sociale, économique ou environnementale et (ou) 

pertinence visant la surcharge des services et 

l’incapacité à fournir des secours d’urgence ou un 

soutien au rétablissement aux personnes ou aux 

organisations touchées. 

Neuf vulnérabilités et risques ont été cernés, en 

ordre de priorités : 

1. Les infrastructures essentielles sont vulnérables 

aux impacts des événements météorologiques 

extrêmes pouvant causer de plus en plus de 

dommages et perturber les services. 

2. La collectivité en général, surtout au centre-

ville, est vulnérable au nombre croissant 

d’inondations, de dommages, de blessures et de 

perturbations. 

3. Il existe un manque de capacités locales et 

régionales pour la planification des urgences 

liées au climat. 

4. Il existe un manque de capacités parmi les 

intervenants d’urgence afin qu’ils fournissent des 

services et du soutien lors d’urgences 

climatiques, surtout aux populations vulnérables. 

5. Les infrastructures, les actifs et les services 

municipaux non essentiels sont vulnérables au 

nombre accru de dommages et de perturbations 

causés de façon générale par les changements 

climatiques. 

6. La collectivité dans son ensemble, surtout les 

populations qui sont déjà à risque, est vulnérable 

à l’augmentation des problèmes régionaux sur le 

plan économique et social causés par les 

changements climatiques. 

7. L’économie locale est vulnérable au nombre 

croissant de perturbations et de pertes 

économiques liées aux urgences climatiques. 

8. Il existe un manque de capacités dans le 

secteur de la santé et des services sociaux pour 

prévenir les blessures, accueillir les sinistrés et 

contribuer aux efforts de rétablissement liés aux 

urgences climatiques, surtout parmi les 

populations vulnérables. 

9. Les environnements locaux et les espèces en 

voie de disparition sont vulnérables aux impacts 

accrus des changements climatiques. 

Dix-neuf stratégies d’adaptation ont été identifiées 

comme étant pertinentes pour la collectivité de 

Bridgewater. Ces stratégies pourraient être mises en 

œuvre par la municipalité, les résidents locaux et les 

partenaires communautaires et (ou) les services et 

organismes régionaux. Ces stratégies ont été 

classées selon les thèmes suivants : préserver, 

éviter, protéger, accueillir et retraite dirigée. Le plan 

reconnaît que les stratégies doivent être peaufinées 

afin de pleinement comprendre leurs coûts et 

avantages. De plus, bon nombre de ces stratégies 

requièrent la participation de paliers 

gouvernementaux supérieurs et de collectivités 

voisines pour leur mise en œuvre. 

Financement 

L’élaboration du plan d’adaptation a été financée 

grâce à l’entente sur le transfert des recettes tirées 

de la taxe fédérale sur l’essence avec la province de 

la Nouvelle-Écosse. De plus, le temps consacré par 

le personnel et l’engagement des bénévoles auprès 

des intervenants locaux ont davantage appuyé le 

processus de planification de l’adaptation. 

Partenariats 

L’équipe du PAMCC qui a élaboré le plan 

d’adaptation était composée du personnel municipal 

et d’un représentant du conseil 
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municipal. Le directeur de la planification a dirigé 

l’équipe, qui comptait également l’ingénieur 

municipal, l’organisme régional de gestion des 

urgences, le planificateur du développement durable, 

un inspecteur du service d’incendie, ainsi que le 

planificateur municipal. 

Des consultations avec les intervenants ont été 

menées pendant l’étape de la création du PAMCC, 

principalement avec des experts et des 

représentants d’organisations et de groupes 

communautaires qui possédaient une expertise 

précise des secteurs liés aux changements 

climatiques et à l’adaptation ou qui pouvaient ajouter 

de la valeur en raison de leur intérêt et de leurs 

idées. 

Défis 

Les principaux défis associés au processus de 

planification de l’adaptation concernaient le manque 

d’expertise en matière d’adaptation climatique, au 

sein de la municipalité et de la collectivité. La 

planification de l’adaptation était un tout nouveau 

projet pour la Ville. Pour aborder ces défis, son 

budget limité a été consacré à l’élaboration d’une 

étude de cartographie des risques d’inondation afin 

de mieux comprendre les impacts sociaux, 

économiques et environnementaux liés aux 

inondations dans les zones urbaines. La Ville a 

consulté d’autres collectivités de la Nouvelle-Écosse 

qui entreprenaient le même processus de 

planification pour s’informer des approches adoptées 

par les spécialistes embauchés. Elle s’est aussi 

fortement appuyée sur l’organisation régionale de 

gestion des urgences, qui possédait une expertise 

pouvant être traduite dans le processus de 

planification de l’adaptation. 

Résultats positifs 

Avant le PAMCC, la Ville avait une variété de plans 

et de projets en cours d’élaboration qui étaient liés à 

l’adaptation climatique, sans nécessairement être 

désignés comme tels. Des projets, comme la 

planification du drainage et des eaux pluviales, le 

développement à faible impact, la planification 

approfondie de la gestion des espaces ouverts et la 

planification énergétique, ont été mis en œuvre 

depuis l’élaboration du PAMCC. Le PAMCC a 

rassemblé ces efforts en une seule initiative et a 

permis de présenter les diverses mesures que la 

Ville prend pour s’adapter aux changements 

climatiques. Dans son rapport sur le 

développement durable de novembre 2019 au 

conseil municipal, le personnel a indiqué que 80 % 

des mesures du PAMCC avaient été partiellement 

ou pleinement mises en œuvre. 

Leçons tirées 

Les PAMCC des gouvernements locaux à l’échelle 

de la Nouvelle-Écosse, y compris à Bridgewater, 

ont fait l’objet d’études par des experts 

universitaires qui souhaitaient s’informer au sujet 

des effets des programmes liés au PAMCC. Leur 

recherche a conclu que trois principaux éléments 

ont contribué à la capacité des gouvernements 

locaux à élaborer et à mettre en œuvre des plans 

d’adaptation : (1) un mandat légal exigeant que 

toutes les municipalités élaborent un PAMCC; (2) 

un renforcement collaboratif des capacités et des 

ressources de soutien de la province; et (3), plus 

important encore, un incitatif économique 

intergouvernemental, la taxe sur l’essence. 

Chaque instrument de politique a joué un rôle 

important dans le cadre du processus. 

Dans une perspective d’avenir 

L’entente de financement municipal a été 

l’instigateur de l’élaboration du PAMCC de 

Bridgewater et des gouvernements locaux dans 

l’ensemble du programme. Toutefois, bon nombre 

d’enjeux et de solutions liés à l’adaptation 

climatique sont de nature régionale, notamment la 

gestion des terres côtières, les services de santé 

publique et la planification des services 

électriques, dont la plupart vont au-delà de la 

capacité des ressources et des pouvoirs 

juridictionnels d’un seul gouvernement local. Un 

leadership régional, des cadres politiques et des 

mesures d’adaptation sont nécessaires pour se 

préparer à relever les défis liés aux changements 

climatiques auxquels Bridgewater sera confrontée. 
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CONCLUSION 

De nombreux gouvernements locaux canadiens sont chanceux d’avoir un personnel informé, formé et 

responsabilisé. La science de pointe sur les changements climatiques, des outils d’évaluation des 

vulnérabilités et des risques, et des ressources de planification de l’adaptation sont à leur disposition pour les 

aider à planifier en vue d’un climat changeant, notamment les ressources incluses dans la Liste de 

ressources suivante. Le guide Il faut s’en parler est conçu à l’intention des employés municipaux des 

gouvernements locaux qui ne sont pas encore habilités à utiliser ces outils et ressources et qui ne sont pas 

déjà en train de préparer leurs collectivités à s’adapter aux changements climatiques. Avant qu’ils puissent le 

faire, les employés municipaux doivent s’orienter dans les discussions nuancées avec les principaux 

décideurs et les représentants élus au sujet des impacts des changements climatiques selon leurs contextes 

locaux; de leur niveau de préparation actuel; des mesures et solutions requises pour améliorer la résilience; 

et de la nécessité de mettre en œuvre les plans. Il faut s’en parler donnera aux praticiens de gouvernements 

locaux les outils nécessaires pour affronter ces discussions avec un sentiment de préparation et de 

confiance, en sachant qu’ils sont prêts à simplifier l’entrée de leur collectivité dans la planification de 

l’adaptation climatique. 

Les cinq études de cas présentées dans le guide Il faut s’en parler montrent que les approches qu’un 

gouvernement local peut adopter pour préparer sa collectivité au climat changeant sont aussi diversifiées et 

complexes que nos collectivités. Ces approches se fondent sur une combinaison intangible d’impacts et de 

risques climatiques actuels et futurs, l’expérience passée, les capacités locales, l’intérêt des partenaires, et 

beaucoup plus encore. Chaque gouvernement local doit décider de l’approche qui convient le mieux à sa 

collectivité et de l’approche qu’il souhaite faire progresser. Il faut s’en parler vous aidera à amorcer les 

discussions nécessaires pour éclairer le processus décisionnel. Le guide n’est pas de nature prescriptive. Il 

vise plutôt à offrir de l’information sur les capacités et à les renforcer afin que des processus de planification 

de l’adaptation conçus localement puissent préparer les collectivités à affronter le climat changeant. 
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PRODU I TS D ’ ACCOMPAGNEMENT 

Pour soutenir l’utilisation de ce guide de discussion dans votre communauté, deux produits 

d’accompagnement ont été développés. Ils pourront être utilisés par les équipes du gouvernement local, 

d’abord pendant qu'ils poursuivent les discussions concernant le type d’actions d’adaptation étant les plus 

adéquates dans le contexte local, ensuite concernant le choix des ressources supplémentaires étant les plus 

appropriées pour supporter les efforts mis en place. 

______________ 

Ga b a r i t Powe r Po i n t p o u r s o u t e n i r l e s 
d i s c u s s i o n s s u r l ’ a d a p t a t i o n a u x c h a n g eme n t s 
c l i ma t i q u e s 
Un gabarit PowerPoint a été créé, il peut servir de base pour préparer une présentation personnalisée et 

vous aider à organiser le type de discussions décrites dans le guide de discussion. Bien qu’un PowerPoint 

ne soit pas forcément nécessaire pour avoir des discussions à la fois en interne et en externe sur 

l'avancement de l'adaptation au changement climatique, le but de ce modèle de présentation est de fournir 

un « outil supplémentaire dans la boîte à outils » pour les employés des administrations locales alors qu'ils 

avancent dans leur travail. 

Pour accéder au modèle de présentation, consulter : www.fcm.ca/parlonsclimat

Re s s o u r c e s s u p p l éme n t a i r e s 
s u r l ’ a d a p t a t i o n a u x c h a n g eme n t s c l i ma t i q u e s 
Il faut s’en parler a été conçu pour guider les conversations entre les employés et les décideurs autour de la 

nécessité de prendre des mesures locales en réponse aux changements climatiques, particulièrement les 

discussions concernant l’importance de se préparer et s'adapter aux impacts de l’évolution du climat. Mais 

une fois que ces conversations ont eu lieu, vers où pouvez-vous vous tourner pour obtenir de l'aide dans 

votre parcours d'adaptation aux changements climatiques ? Pour cela, un fichier Excel indexé présentant 

des ressources supplémentaires a été créé. Le fichier comprend une liste de plus de 30 ressources allant 

des guides aux produits de données, en passant par des outils qui peuvent être triés en fonction de l'auteur, 

de la catégorie, de l'année de publication ou encore des types de décisions que la ressource peut appuyer. 

Pour accéder au fichier, consulter : www.fcm.ca/parlonsclimat
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